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1. Contexte du projet 

 

Le parc national de la Vanoise souhaite concevoir et mettre en place de bonnes mesures de gestion 

en coconstruisant un projet avec toutes les parties prenantes, sous la forme d’une concertation. 

Cette étude préalable représente la première étape de ce projet de coconstruction d’un dispositif de 

quiétude hivernale pour la faune sauvage en cœur de parc et plus particulièrement dans le secteur 

d’Aussois.  

 

Le projet prend sa source dans la préoccupation grandissante du parc pour les enjeux de protection 

de la faune sauvage et sa sensibilité accrue en période hivernale. Depuis quelques années, les 

activités sportives hivernales ont augmenté, notamment le ski de randonnée qui s’est également 

diversifié. Les agents du parc ont lancé l’alerte en 2016. Puis diverses études, scientifiques ou à dire 

d’expert, ont été menées. Un groupe de travail « Sports de nature » a réalisé un travail spécifique au 

sein du dispositif de médiation initié par le parc ; il a notamment débouché sur l’autorisation de 

bivouaquer auprès des refuges en 2019. Le conseil scientifique a été également saisi du sujet et a 

proposé ce projet qui a été retenu par le parc. 

 

Parmi les études engagées, un recueil des connaissances des agents du Parc sur la fréquentation a 

été réalisé en 2018. Cette évaluation à dire d’expert a indiqué que 47% de la surface du cœur subit 

une fréquentation humaine plus ou moins régulière et plus ou moins intense. De même, la 

superposition entre activités hivernales et données d'observation de la faune durant ces vingt 

dernières années permet de visualiser des zones d’interactions entre faune et pratiquants. 

 

Les études de fréquentation sont complexes à réaliser et très onéreuses. L’hiver les complexifie 

encore, les éco-compteurs à dalle ou à boucle n’étant pas opérationnels. C’est pourquoi ces 

données, même approximatives, peuvent déjà servir de base à la réflexion. La suite du travail 

permettra certainement de mobiliser également les savoirs des professionnels de la montagne sur 

ce sujet car ces savoirs pratiques, praticiens, sont un complément de réelle valeur en l’absence de 

méthodes de comptage de la fréquentation qui soient fiables et non approximatives. La prise en 

compte de tous les savoirs est d’ailleurs l’un des marqueurs d’une réelle concertation. 

 

L’impact environnemental des activités hivernales se traduit essentiellement par un dérangement 

potentiel de la faune sauvage lié à la présence des pratiquants de sports de nature.  
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Cet impact est controversé1 et délicat à mettre en évidence car il est difficile d’interpréter les 

conséquences du dérangement. Il dépend, bien entendu, de l’espèce, de la période et du lieu 

considérés. Mais seules des analyses scientifiques de la dynamique des populations animales 

pourraient réellement confirmer ou infirmer ce type d’impact et elles sont bien trop rares. C’est 

pourquoi la plupart des études débouchent souvent sur une incertitude scientifique, ce qui ne 

signifie pas, pour autant, une absence d’impact. L’habituation de la faune sauvage, évidente pour 

toute personne qui fréquente assidument la nature comme le confirment bien les dires récoltés, 

reste encore à problématiser et à analyser en profondeur. 

Une montée scientifique en généralité n’est donc pas possible. 

Le problème est rendu encore plus complexe par le fait que la plupart des pratiquants des sports 

de nature sont soucieux de l’environnement et que, sauf cas particulier, c’est la somme des actions 

individuelles - difficilement perceptible par chacun d’entre eux - qui pose réellement problème. 

Une telle situation en espace protégé, où existe un risque de dérangement sans qu’on puisse éliminer 

une forme d’incertitude, pose un délicat problème de gestion. Une coconstruction avec les acteurs 

impliqués est donc indispensable et devrait leur permettre de prendre en charge par eux-mêmes 

leur responsabilité vis-à-vis de la biodiversité. 

 

Le dispositif envisagé consiste en une enquête préalable dont les résultats sont rapportés dans ce 

document, suivi d’un Atelier de rendu ouvert à toutes les personnes interrogées mais aussi à toutes 

celles concernées, habitants et usagers du territoire d’Aussois. A l’issue du rendu public et après un 

débat permettant à chacun de s’exprimer, il sera proposé des groupes de travail sur les thèmes qui 

auront émergé.  

Les propositions des participants à l’Atelier rassemblant l’ensemble des acteurs du territoire 

d’Aussois (pratiquants, habitants, socioprofessionnels) auront valeur délibérative, la gouvernance 

étant dévolue aux différentes tutelles respectives. 

Il est bon de rappeler ici que le parc ne souhaite, ni ne peut réglementer les activités hivernales. 

 

Remarque : la quiétude des visiteurs et la qualité de leur expérience peut aussi être un problème 

connexe important. Cependant, les résultats de l’enquête portent principalement sur la faune 

sauvage car les retours que nous avons eus sur une surfréquentation ou des interactions 

problématiques entre usagers sont quasiment inexistants. 

  

 

1 Mounet, 2007 ; Mounet, Mounet-Saulenc, & Paget, 2004 
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2. Méthodologie de l’étude 

 

Une fois, la problématique établie, il fallait sélectionner un territoire plus restreint au sein du Parc 

car c’est un vaste territoire. Pour réaliser cette enquête auprès des acteurs, habitants et socio-

professionnels, véritable préalable à la concertation, le choix s’est porté sur Aussois pour plusieurs 

raisons. Porte d’entrée de la Maurienne, station-village, haut lieu du ski de randonnée et de la 

raquette à neige (à la journée, en itinérance, en étoile), ce territoire permettait de rencontrer une 

diversité d’acteurs ayant un lien avec les activités hivernales. 

 

La collecte des informations souhaitée s’est réalisée sous la forme d’une série d’entretiens semi-

directifs comportant des parties non directives afin de permettre la libre expression des acteurs 

interrogés. Pour ces entretiens, nous avons garanti un strict anonymat aux personnes interrogées, 

en ce qui concerne les entretiens eux-mêmes qui n’ont été partagés que par les deux rédacteurs de 

ce rapport, mais également en ce qui concerne ce document où, sauf cas exceptionnel, ont été 

gommés tous les éléments permettant d’identifier clairement un répondant. Ceci, avec le plein 

accord du parc. 

 

Les rencontres avec les acteurs ont été structurées sous la forme d’une grille d’entretien servant en 

quelque sorte d’armature aux thèmes abordés en lien avec la quiétude hivernale.  

Les connaissances sur la faune sauvage ont été interrogées : 

- sur les espèces présentes dans le cœur du parc, 

- sur leurs interactions avec les activités humaines dans les divers lieux.  

Ceci, en ce qui concerne l’évaluation du dérangement potentiel dû aux activités de la personne elle-

même comme à celle des autres. Pour cela, une liste des activités connues par l’acteur a été chaque 

fois établie. 

Une attention particulière a été portée sur la façon dont les informations sur la faune sauvage 

circulent et sont interceptées. 

On s’est également interrogé sur la façon dont la gestion ou la non-gestion de la faune sauvage 

pouvait être perçue. 

Les interactions entre activités ont été explorées. 

Les rapports de l’acteur au parc ont été sollicités. 

Enfin, ont été relevées les propositions de l’acteur interrogé pour la future concertation avec une 

visée pratique sur ce qui peut être proposé et fait. 
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Initialement, le choix des acteurs interrogés devait être abondé par les membres du comité de 

pilotage du parc (Copil) et du comité technique des acteurs locaux (Cotech). Malheureusement, ce 

dernier n’a pas pu être réuni du fait de la situation sanitaire du printemps 2020. Cependant, ses 

membres pressentis ont pu, pour la quasi-totalité d’entre eux, être interrogés durant les entretiens. 

Quoi qu’il en soit, il était prévu de compléter la liste des personnes interrogées grâce à la méthode 

dite « en boule de neige » qui consiste à demander à chacun de nouveaux noms pour la suite de 

l’enquête.  

 

Il n’est pas possible de parler d’échantillonnage dans une telle démarche qualitative. L’enquête sur 

le terrain s’est terminée quand une nette redondance des propos a été perçue, phénomène 

important signant la saturation en informations et la fin d’enquête.  

 

Au final, ce sont 32 entretiens qui ont été réalisés sur le territoire d’Aussois.  

Ils ont été enregistrés pour 29 d’entre eux, 3 personnes ayant préféré que l’enquêtrice procède à 

une prise de notes.  

Leur durée varie de 26mn à 2h27, avec une valeur moyenne de 1h12. Les personnes interrogées 

ont entre 18 et 65 ans. Vingt-deux personnes sont pratiquantes sportives de la montagne quand 10 

ne le sont pas. Il existe plusieurs types de fonctions dans lesquelles les acteurs peuvent s’inscrire 

chacun, parfois de multiple façon : 

- socioprofessionnels de la montagne (accompagnateurs de moyenne montagne, moniteurs de ski, 

guides de haute montagne…),  

- agents et élus de la fonction publique (régie du domaine skiable, département…),  

- hébergeurs touristiques (particuliers, professionnels, résidences…),  

- associations (sports, nature et environnement…), 

- photographie animalière. 

 

Les entretiens ont fait l’objet d’une retranscription intégrale pour conserver la finesse des propos, 

puis ces données ont été codées avec le logiciel RQDA et analysées d’un point de vue thématique 

grâce à une grille issue de celle d’entretien enrichie des quelques thèmes importants apparus par 

induction à partir des dires des personnes interrogées. 
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Les résultats décrits ici reflètent les perceptions, parfois unanimes, parfois variées, des acteurs 

interrogés. L’exposé exhaustif des dires2 des acteurs doit leur permettre de considérer que leurs 

opinions et avis ont bien été pris en compte dans le processus en cours. De plus, étape absolument 

obligatoire dans un tel projet, un Atelier, réunion de rendu aux acteurs ouverte à tous, habitants 

comme usagers, aura lieu où ils auront alors toute liberté de compléter, si nécessaire et en ce qui 

les concerne, les informations recueillies. La synthèse et les comptes-rendus seront diffusés sur le 

site du parc. 

 

L’interprétation de ces résultats se fera donc « à plat » et sur un mode collectif et non individuel car 

l’objectif est de partager les positions de tous les participants de façon à ce que chacun puisse 

comprendre l’ensemble de celles-ci et échapper aux éventuels stéréotypes qui sont source de 

malentendus préjudiciables dans un travail coopératif. 

 

  

 

2 A l’exception, pour des raisons d’anonymat, des quelques très rares propos permettant de reconnaître un acteur  
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Rappel 

 

Les propos rapportés dans les parties suivantes sont ceux des 

personnes interrogées : ils ont fait l’objet d’une synthèse et 

non d’une interprétation 
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3. Fréquentation hivernale et investissement spatial 

 

Le sujet de l’enquête portait sur le cœur du parc dans le secteur d’Aussois. Pourtant, la plupart des 

personnes interrogées se sont aussi exprimées sur des espaces hors cœur, ce qui donne à penser 

qu’elles ont considéré globalement le territoire d’Aussois comme un tout cohérent. En effet, sauf 

au Monolithe qui est proche du fond de vallée, l’accès au cœur de parc se trouve au-dessus du 

domaine skiable de la station et à plus de 1000m au-dessus du départ des remontées mécaniques. 

Il est donc évident que celles-ci, quand elles fonctionnent, représentent un moyen privilégié d’accès 

au cœur, concrétisé d’ailleurs par l’existence d’un « forfait randonneur ». Il a donc été difficile de 

ne pas évoquer aussi le domaine skiable. D’autant plus qu’Aussois n’est ni un simple village, ni 

uniquement une station, mais une station-village, les diverses activités n’étant pas déconnectées de 

la vie locale. Nous avons donc décidé, dans ce chapitre, de partir de la station d’Aussois pour 

atteindre le cœur de parc à travers les enveloppes spatiales successives qui y donnent accès et la 

fréquentation sera étudiée ici en fonction de ces divers espaces et des activités qui les parcourent.  

Pour partir à la découverte de ces espaces et des ces activités, nous vous proposons de commencer 

notre périple au pied du télésiège du Grand Jeu. Ce télésiège débrayable est le départ de nombreuses 

activités qui ont lieu sur le domaine skiable3 mais qui peuvent également se pratiquer en cœur de 

parc. Nous nous retrouvons donc au pied de ce télésiège entourés d’un parapentiste, d’un skieur 

alpin, d’un raquettiste et d’un skieur de randonnée. 

La carte de la page 8 permet de situer les principaux lieux évoqués dans le texte. 

  

 

3 Le domaine skiable est ici compris, selon sa définition légale, comme le domaine comprenant tous les espaces 

accessibles de façon gravitaire depuis le sommet de la plus haute remontée mécanique 
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Aussois, carte de situation 

Source : Géoportail  



 

9 

 

3.1 Le parapente 

A l’arrivée du télésiège de l’Armoise, à 2750m d’altitude, se situe la zone de décollage pour les 

parapentes. Si la pratique du parapente est interdite dans le cœur de parc, cette activité a souvent 

été évoquée. Les pratiquants, comme certains non-pratiquants, s’accordent sur le fait qu’Aussois 

est un « bon spot » l’hiver.  

En plein mois de janvier à Aussois, tu peux faire des vols d’une heure ou deux heures. Ce 
qui fait se poser c’est le froid en général mais ce ne sont pas les conditions d’aérologie. Alors 

qu’ailleurs ça ne vole pas… 

Pour un autre acteur, la rareté des lieux de vols en hiver pourrait ainsi expliquer en partie une hausse 

de la fréquentation 

Ça commence vraiment à prendre, on a de plus en plus de monde. 

Cependant cette même personne module peu après son propos 

On n’est pas à Annecy ou à St Hilaire, quand on est trente en l’air, c’est vraiment grand 
max ! Ça doit arriver une journée dans l’hiver. 

Une personne exprime un autre point de vue : on n’observerait pas d’augmentation et elle souligne 

un équilibre dans la fréquentation entre les anciens pratiquants qui arrêtent l’activité et les nouveaux 

qui la commencent.  

 

3.2 La raquette à neige hors du cœur  

 

Si les propos des acteurs convergent globalement dans le sens d’une augmentation relative du 

parapente, ce n’est pas le cas pour la raquette à neige où les avis divergent.  

La raquette se pratique tant au départ de la station et autour du village qu’en montant par le télésiège 

du Grand Jeu. Sur le domaine skiable, des itinéraires sont tracés pour les raquettistes, leur 

permettant d’évoluer dans ce milieu de montagne aménagée. Si pour certains cette pratique « a 

explosé », représente « un gros truc », pour d’autres, la raquette « stagne » actuellement. Un autre affirme 

même que la demande de cette activé est en « diminution ».  

S’il existe de la « raquette sportive », la plupart des acteurs identifient cette pratique à une balade 

permettant de « se ressourcer » sans trop de difficultés, bien que cette notion soit relative à chacun. 

Ainsi, la majeure partie des personnes interrogées, professionnels ou non de la montagne, met en 

avant une clientèle de moins en moins sportive, en les classant plutôt dans une découverte de la 

pratique. 

En dix ans le niveau physique des gens a plongé, tu as du mal à les faire arriver au bout 
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Si certains ont observé des traces de raquettes « un peu partout », la plupart évoquent une pratique 

qui se cantonne aux itinéraires balisés, que cette pratique soit encadrée ou individuelle. Globalement 

les acteurs s’entendent aussi pour dire que la raquette est une activité qui se pratique souvent en 

zone forestière. Mais selon des professionnels, adapter les itinéraires au niveau moyen des clients 

amènerait à une « canalisation des flux » et permettrait donc de laisser des espaces non fréquentés.  

En tant qu’accompagnateur, on propose des produits que la majorité des gens puisse faire. 
Il ne faut pas que l’on soit trop loin, ni que l’on monte trop. Donc, au final, des circuits, il 

n’y en a pas 50. 

Certaines personnes font attention aux traces qu’ils laissent en hors-piste, car si les pratiquants de 

raquettes semblent pour la plupart suivre les itinéraires balisés, ils s’aventureraient également à 

suivre les traces hors sentiers.  

 

3.3 Le hors-piste en ski alpin ou snowboard 

 

Qu’en est-il alors du hors-piste en ski alpin ou snowboard sur le domaine ? Certaines des personnes 

interrogées s’entendent sur une augmentation de ce type de pratique sur le domaine skiable 

d’Aussois. En effet il semblerait que les vidéos populaires diffusées sur les réseaux donnent envie 

aux vacanciers de faire leur trace.  

Il y a des vacanciers qui viennent là une semaine et qui ont envie de faire des trucs un peu 
dingues. Bon, moi j’ai vu cet hiver des gens qui descendaient le long des pylônes du 

télésiège… 

En revanche, s’il est question de hors-piste plus vaste, les locaux se dirigeraient plus vers le Carrelet, 

les barrages, ou emprunteraient la piste noire des Balmes, ces exemples n’étant, bien entendu, pas 

exhaustifs. Mais beaucoup s’accordent à dire que cette pratique est finalement limitée à Aussois en 

raison de l’exposition de la station.  

Aussois, c’est plein Sud, donc la poudreuse c’est le jour J 

De plus, la pratique du hors-piste à Aussois se ferait essentiellement hors du cœur de parc puisque 

celui-ci reste tout de même peu accessible en ski alpin.  

En règle générale, on a une situation où on tourne autour mais on ne va pas à l’intérieur 
du parc, ou alors c’est rare. 
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3.4 Le ski de randonnée en bord de piste 

 

La pratique du hors-piste n’est pas la seule à profiter du bord de piste, puisque, et c’est un 

consensus, le ski de randonnée de bord de piste « a le vent en poupe ». Cette pratique qui se 

« démocratise » serait liée au développement du trail et serait donc comparable, comme certains le 

soulignent, à un sport d’entraînement physique et d’endurance. 

Je fais beaucoup de vélo, donc la rando c’est le vélo de l’hiver 

Comme dans d’autres stations, un itinéraire balisé a même été inauguré en décembre 2019 : cette 

montée, qui part à l’Ouest du télésiège du Grand Jeu est bien perçue par les acteurs. Cela permet 

de sécuriser la pratique, de laisser l’occasion aux novices de s’initier sans danger, et aux sportifs de 

monter à toute vitesse.   

Ils se mettent tous dans le rail, c’est du collant-pipette, ils montent à Mac12, ils veulent du 
2000 de dénivelé par jour, ils veulent monter en tant de temps, ils sont tous sur Strava et 

chacun regarde ce que fait l’autre. 

L’augmentation de cette pratique serait également couplée à une désaisonnalisation de la pratique. 

En effet, « dès qu’il y a de la neige » et « jusqu’à plus soif » on voit des gens monter en bord de piste. En 

d’autres termes, la pratique du ski de randonnée, autrefois cantonnée au printemps, commence 

avant l’ouverture des pistes, dès les premières neiges au mois d’octobre ou de novembre, pour se 

poursuivre jusqu’après la fermeture des remontées et la fonte de la neige.  

 

3.5 La « free-randonnée » 

 

Les pratiques de ski de randonnée ne sont tout de même pas uniquement cantonnées aux bords de 

pistes. Changeons nos skis fins et légers, pour des spatules un peu plus larges et des chaussures un 

peu plus rigides. Munissons-nous de notre forfait randonneur et rendez-vous en haut de la station 

à l’arrivée du télésiège de l’Armoise. 

La pratique de la « free-rando » peut se résumer ainsi : « une remontée pour une belle descente ». Elle 

permet d’allier l’usage des remontées mécaniques à l’évolution du matériel de ski de randonnée 

pour aller plus loin que le seul domaine gravitaire. Sur Aussois, l’itinéraire emblématique de cette 

pratique semble être le Col des Hauts qui redescend en suivant le ruisseau de Bonnenuit en 

direction de Sollières-Sardières ou Termignon. A l’arrivée du télésiège de l’Armoise, il faut alors se 

diriger en direction des Balmes et du Roc des Corneilles, puis remonter avec les peaux en suivant 

le Nord, pour passer le Col des Hauts. Une évolution à noter dans ce domaine est l’émergence de 
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la splitboard évoquée par deux personnes qui permet aux snowboardeurs de profiter des mêmes 

itinéraires que les skieurs.  

Les splitboards, ça devient performant et je pense qu’on en aura de plus en plus 

Si quand on pense au ski de randonnée, on pense souvent aux sommets, aux cols, etc. La free-

randonnée consiste à se servir du matériel de randonnée pour trouver une neige vierge, pouvoir 

« faire sa trace ». Au cours de nos entretiens, le Col des Hauts a très souvent été cité par des 

pratiquants comme par des non-pratiquants. Il en ressort que cet itinéraire est « très couru », « assez 

prisé » et, pour quelques-uns, « qu’il se fait plus qu’avant ».  

Le Col des Hauts, quand c’est en condition, c’est tous les jours ; et tous les jours, il y a six, 
sept, huit personnes au moins qui montent. 

Quand les non-pratiquants alertent sur la difficulté de cet itinéraire, les pratiquants, eux, pensent 

que c’est accessible « sans trop se bouger », ce qui permet de rappeler à quel point la notion de difficulté 

est toujours relative selon les acteurs interrogés.  

Si le Col des Hauts s’apparente à un itinéraire « classique » de la free rando, de rares personnes 

s’affranchissent aussi des itinéraires habituels à la recherche de « la meilleure neige » grâce à leur 

connaissance du milieu. Ainsi, au-delà de la pratique qui se cantonne à des itinéraires connus, ces 

pratiquants arrivent toujours à dénicher des zones non tracées, pour y faire leur propre itinéraire. 

Jusqu’à ce que d’autres pratiquants le reprennent à leur compte dans un processus de divulgation 

connu depuis longtemps et qui amène à un véritable essaimage des sites de sports de nature. 

On fait un petit tour dans le vallon du fond d’Aussois par exemple, et avant personne ne 
faisait ce tour-là 

Ainsi, certains acteurs affirment pouvoir toujours trouver des endroits vierges, non tracés. C’est 

d’ailleurs comme cela que certaines personnes interrogées expliquent l’arrivée sur le secteur 

d’Aussois de clients habitués à Chamonix, La Grave ou Zermatt et qui « hallucinent de pouvoir faire 

leurs traces ». Il est donc difficile pour ceux qui témoignent de ce phénomène de cautionner l’idée 

que la zone d’Aussois serait surfréquentée. 

 

3.6 La randonnée à ski 

 

Pour accéder au cœur de parc en ski de randonnée, on peut utiliser soit l’itinéraire balisé partant 

d’Aussois, soit les remontées mécaniques. C’est une fois arrivé dans le secteur de la Dent Parrachée, 

que débutent les itinéraires de randonnée en cœur de parc. Côté Est, le lac du Génépy et un peu 

plus loin le Col de Labby seraient des itinéraires classiques puisque répertoriés par bon nombre de 

personnes interrogées pratiquants ou non, et qualifiés de fréquentés par la plupart d’entre eux. Les 
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remontées mécaniques, comme certains l’ont fait remarquer, permettraient d’écourter la randonnée 

et de transformer une sortie à la journée en une sortie de 2 ou 3 heures. En effet si Aussois n’est 

pas a priori « une station free-ride », elle serait une porte d’entrée facile pour le ski de randonnée.  

Aussois est la seule (station de la vallée) qui se prête vraiment (à la pratique) des débutants 
ou des personnes qui n’ont pas envie de forcer. (Pour une) petite sortie de 2h, on monte à 

Aussois. 

Alors que l’orientation de la station ne permettrait pas les meilleures conditions pour le ski hors-

piste, les conditions souvent printanières seraient, au contraire, un atout pour la pratique du ski de 

randonnée.  

Toutes les randos qu’il y’à faire là-haut, ça peut être le Col du Moine, le Col de Labby, 
vers le fond d’Aussois ou le Col de la Masse … Moi, je vois des traces partout l’hiver. 

Si quelques itinéraires paraissent accessibles et fréquentés, d’autres le seraient un peu moins. Autour 

du fond d’Aussois, le Col de la Masse, entre autres, n’est en revanche pas identifié comme un 

itinéraire accessible, on retrouverait donc « beaucoup moins de monde ». 

Il faut quand même que ce soit des gens expérimentés, sinon ça craint un peu quand même 
ce secteur. 

Certains précisent un itinéraire particulier sur une période particulière 

La Dent Parrachée à partir du printemps, mars, avril, c’est l’autoroute… 

Alors que d’autres tempèrent  

Tu as quelques secteurs qui sont prisés, mais le reste il n’y a personne. 

Ou encore 

C’est vraiment du 15 mars au 15 avril que ça a augmenté, mais après, janvier-février-
mars, on est vraiment tranquille. 

 

En revanche, la plupart des personnes s’accordent globalement sur une augmentation et un 

étalement dans le temps du ski de randonnée qui serait dû, pour certains, à une « meilleure maîtrise » 

du risque avalanche et/ou, pour la plupart, à une « évolution du matériel ». 

Il y a une petite vingtaine d’années le ski de randonnée n’attaquait jamais avant fin février 
voire mi-mars. Avant, personne n’osait sortir des pistes, à part pour des hors-piste de 

proximité. 

Certains donnent des estimations personnelles pour essayer de quantifier cette augmentation 

On peut dire qu’il y a au moins un gros tiers en plus 
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Ou alors  

Je pense qu’il y a entre 30 et 45% d’augmentation en ski de randonnée, ça c’est sûr. C’est 
évident. 

Et encore  

Vous avez un secteur comme le refuge de la Dent Parrachée […] tous les jours il y a peut-
être 20 / 30 personnes qui sont là-haut. Il y a vingt ans il y en avait zéro. 

Ce qu’une autre personne relativise ainsi 

C’est encore assez « niche » comme pratique, mais on voit une augmentation. Alors, on 
part d’une base qui est assez faible et, malgré une augmentation à deux chiffres, ça n’est 

encore pas très important, mais il y a une tendance. 

L’expression d’activité « niche », « sélective » ou même « élitiste » est revenue quelques fois pour 

qualifier le ski de randonnée en cœur de parc. L’accès par les remontées mécaniques permettrait 

certes de gagner du temps et de la distance pour les courses. 

Il y en a même qui vont se faire la Parrachée, ils ont attendu que les remontées mécaniques 
ouvrent pour aller jusqu’au plus haut de la station pour aller faire des sommets qu’ils 

n’arriveraient pas à faire depuis le bas. 

Mais il ne faciliterait cependant pas l’évolution en milieu de « haute montagne ».  

Il y en a très, très peu qui montent, qui prennent les remontées et vont monter à 2200 et 
qui vont aller faire de la rando. 

 

3.7 la raquette à neige en cœur de parc 

 

Mais qu’en est-il vraiment de la raquette à neige en cœur de parc ? Les gens vont-ils aussi loin que 

le cœur de parc en raquettes à neige ?  

En raquettes, ils ne vont pas aussi loin ou vraiment en limite, le cœur de parc est en trop 
haute montagne 

En effet l’évolution en raquettes ne semble pas adaptée au milieu  

Avec les dévers, ce n’est pas toujours très bien adapté 

Milieu de haute montagne, évolution peut-être complexe, cette activité en cœur de parc serait donc 

plutôt encadrée par des guides, les accompagnateurs n’ayant pas forcément les « prérogatives » pour 

évoluer dans ce milieu pouvant être sujet aux avalanches. Le but de la sortie serait le refuge de la 

Parrachée en « limite » ou en « bordure » du parc. Certains pousseraient tout de même la balade 

jusqu’au Lac du Génépy. L’accès au cœur de Parc pourrait aussi être facilité par le télésiège à partir 

du restaurant Le Montana.  
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L’activité de ski de randonnée et de raquettes pouvant se rencontrer sur les mêmes itinéraires, nous 

avons alors abordé dans les entretiens la cohabitation de ces activités. Finalement chacun aurait la 

place d’évoluer et le « partage de l’espace » se déroulerait sans encombre. Le seul point abordé par un 

très petit nombre de personne et qui n’est pas en cœur de parc, serait le lieu, au milieu du domaine 

skiable, où s’entrecroisent les itinéraires de ski de randonnée, ski alpin et raquettes. 

 

3.8 Le cœur de parc : une limite nette ? 

 

Une dernière activité évoquée par très peu de personnes est le ski de pente raide. Les personnes 

l’ayant abordée la considèrent comme « en évolution » grâce au matériel de plus en plus performant 

et « un niveau technique » en augmentation. Des zones peu skiées se révéleraient l’être « un peu plus », 

bien que ce ne soit clairement pas « une majorité ».  

Le ski de pente raide, il y a 30 ou 40 ans, une face Nord de la Parrachée ou une face 
Nord de la Grande Casse, c’était quelque chose d’exceptionnel. Maintenant ça se fait […] 

dès que les montagnes sont en conditions 

Enfin, plus globalement, certaines personnes qui actent une augmentation de la fréquentation au 

niveau du refuge de la Parrachée, soulignent le fait que cette hausse ne s’étale pas forcément plus 

loin ou pas sur tout le cœur de parc.  

Moi, j’ai l’impression que ça vivote, que ça rayonne autour des refuges […] mais ce ne sont 
pas des gens qui vont aller excessivement loin derrière. 

Illustration de cette question de la « limite », dans une même phrase, un acteur, tout en admettant 

une augmentation dans le secteur de la Dent Parrachée, dira ensuite 

Dans le cœur de parc il n’y a pas une si grosse augmentation que ça à mon avis 

Cette dualité des propos ne reflète ni une méconnaissance des limites du parc, ni une 

méconnaissance du territoire, mais souligne bien la différence entre une limite administrative et une 

limite effective. Le secteur de la Dent Parrachée est en « bordure » du cœur de parc, il est à la limite. 

Ça a augmenté, mais qu’en est-il du reste ? Cette question demeure.  

Elle entre également en résonnance avec la réaction de certains acteurs sur la limite géographique 

de l’étude qui devait seulement se cantonner au cœur de parc.  

L’étude c’est vraiment marqué cœur de parc ? Ça me paraît plus compliqué, cœur de parc, 
ça limite vachement. A la limite bord de parc, enfin ça change tout. 

Beaucoup s’accordent en effet à dire que la limite à la fréquentation dans le cœur de parc durant 

l’hiver serait, d’une part, les connaissances techniques et nivologiques et d’autre part, le relief même 
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qui rend « impraticable », « inaccessible » ou « canalise » l’accès à certains endroits. Ce qu’un acteur 

illustre en comparant les fréquentations estivale et hivernale.  

A mon avis, 80% de gens qui viennent en vacances, l’été, vont mettre un pied en cœur de 
parc, au moins dans le secteur du Fond d’Aussois ou de la Dent Parrachée. En hiver, il 

n’y en a pas 5%, parce que c’est inaccessible. 

 

3.9 Le cas particulier du Monolithe 

 

Ainsi, c’est en essayant de visualiser l’accessibilité du cœur que les acteurs en général abordaient le 

secteur du Monolithe de Sardières.  

Retour donc au pied de la station d’Aussois et direction le domaine nordique de la station à 

proximité du Monolithe de Sardières situé à 1696m d’altitude. Accessible en voiture depuis Aussois 

par la D83 en direction de Sollières-Sardières, un parking permet de se garer et de poursuivre les 

quelques centaines de mètres restants à pied ou en raquettes. Les activités hivernales listées par les 

personnes interrogées sont le ski nordique pratiqué sur les pistes tracées du domaine skiable 

d’Aussois et la raquette dans la forêt autour de ce fameux Monolithe. Les itinéraires autour du celui-

ci sont balisés et les raquettistes les suivraient raisonnablement. Les acteurs s’accordent à dire que 

la fréquentation est haute, mais « canalisée ».  

En définitive le Monolithe, mentionné par de nombreux acteurs, serait le secteur pour se balader 

en famille, pratiquer le ski nordique et s’essayer à la raquette. En revanche les possibilités d’aller au-

delà des itinéraires semblent faibles. Le ski alpin ou de randonnée ne seraient pas pratiqués dans ce 

secteur et les forêts situées au-dessus n’ont été mentionnées qu’une fois.  

Les forêts qui sont dans les cargneules au-dessus du Monolithe, je ne pense pas qu’il y ait 
grand monde qui se promène l’hiver. 

Si le secteur a de nombreuses fois été cité lors des échanges, les acteurs ne se sont en revanche pas 

attardés plus longuement sur le sujet. 

 

7.10 Autres activités 

 

Nous avons à présent fait le tour des secteurs qui nous permettent d’entrer dans le cœur de parc 

en ce qui concerne le territoire d’Aussois. Si cette approche par les espaces nous a permis de 

dérouler les activités abordées avec les acteurs interrogés, il nous faut mentionner celles que nous 

n’avons pu insérer dans ces espaces.  
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Même si l’interdiction des drones dans le cœur de parc est connue, deux personnes ont pointé du 

doigt cette activité « confidentielle » pour le moment mais qui pourrait devenir un vrai enjeu.  

Tu peux être hors-parc et envoyer ton drone là-bas (en cœur de parc). Et on commence à 
voir des gens qui randonnent avec des drones. 

Le drone devrait faire l’objet d’une attention particulière de par son accès facile à tous les espaces 

du parc alors que la personne qui le dirige pourrait, elle, rester à l’extérieur du parc. La recherche 

de « belles images » de chamois par exemple pourrait être la motivation de ces pratiquants.  

 

La photographie animale a été évoquée par un petit nombre de personnes mais sans réellement 

entrer dans le détail. L’hiver les personnes qui pratiquent cette « activité de niche » ne fréquenteraient 

pas le cœur de parc et privilégieraient l’affût pour ne pas déranger la faune.  

 

La cascade de glace a été abordée une fois mais n’existe pas dans le cœur de parc et n’a pas été plus 

développée. Quant au speed riding, si certains l’évoquent brièvement, sa pratique à Aussois reste 

minime et hors du cœur de parc.  

 

7.11 Les réseaux sociaux 

 

Pour conclure sur la fréquentation, si certains acteurs ont évoqué le relief comme un frein à la 

fréquentation, les réseaux sociaux seraient en revanche l’un des leviers de celle-ci. Deux personnes 

ont souligné l’impact des vidéos diffusées sur les réseaux sociaux et provoquant l’envie d’aller faire 

sa trace ou d’essayer le ski de randonnée.  

Tout ce qui est vidéo de ski, avant, on voyait beaucoup de choses avec des déposes en 
hélicoptères et maintenant c’est vrai que ce que l’on voit c’est plus des gens qui montent en 

rando. 

L’impact de ces vidéos pourrait donc être lié aux publications sur des réseaux tels que Facebook 

ou Instagram qui dévoileraient à un large public des lieux, des paysages « magiques » et 

provoqueraient donc l’envie d’aller les explorer. Ainsi chacun à présent peut être informé de ce qui 

a été fait ou non dans la journée.  

Dès que c’est bon, ça se sait. C’est vrai qu’avant, celui qui faisait une belle trace, à part les 
locaux, ça ne se savait pas. Maintenant, sur toutes les faces qui ne se skient pas, dès 

qu’elles ont été skiées une fois, souvent les gens mettent deux photos ou vidéos sur Facebook 
et le lendemain il y en a 5 

Quelques personnes ont, de ce fait, évoqué leur attention particulière à ce qu’ils publient et 

comment ils le font. Ne plus dire où se trouve l’endroit de la photo en question ou de la face 
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descendue permettrait de limiter la fréquentation4. « Les blogs de montagne » permettraient également 

au grand public d’identifier des lieux et d’accéder aux nombreux topos disponibles sur Internet 

comme l’indique l’une des personnes interrogées. En revanche, certains acteurs considéreraient que 

ces réseaux pourraient jouer un rôle positif pour la préservation de l’environnement et de ces 

espaces.  

Ça peut jouer un rôle dans la préservation, […] dans ce qui peut être mis en place en 
communiquant comme il faut. Je pense que ça peut avoir un impact positif. 

En ce qui concerne « les sites communautaires comme ski tour ou camp to camp » une personne souligne le 

fait qu’Aussois se situant loin des villes n’apparait que peu dans « les retours », en comparaison de 

stations comme les 7 Laux. Cette remarque nous permet ainsi d’évoquer un autre frein à la 

fréquentation : cet éloignement des centres émetteurs urbains ne permettrait pas aux pratiquants 

de Chambéry ou de Grenoble de venir facilement à la journée et limiterait ainsi la fréquentation 

des lieux. 

 

Enfin, il faut noter que la « recherche d’espaces vierges », ressentir un « sentiment de liberté », une « envie de 

nature », « prendre soin de soi », « se déconnecter », « se ressourcer » sont les mots qui ressortent le plus 

lorsque l’on évoque les activités hivernales citées ici. On est, là encore, loin d’une surfréquentation 

perçue. 

 

 

 

  

 

4 Cela rejoint le mouvement de « demarketing » territorial qui a émergé récemment dans quelques rares destinations 

considérées comme fragiles parce que trop parcourues 
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4. Dérangement de la faune sauvage 

 

Le dérangement de la faune sauvage a été ici interrogé de façon générique. Il sera aussi analysé de 

façon spécifique, espèce par espèce, dans le chapitre 5. 

 

La première étape est la mise en évidence de ce que les personnes interrogées savent du 

dérangement et, donc, de facto, de ce que peut être leur attitude lors de leurs rencontres avec la faune 

sauvage. Il est remarquable de constater que le niveau de connaissance sur les impacts potentiels 

sur la faune sauvage a fortement progressé depuis les débuts des interrogations à ce sujet, à la fin 

des années 80’ pour la France (mais 20 ans avant pour l’Amérique du Nord). Interrogés sur qu’est 

ce dérangement, pratiquants sportifs comme non-pratiquants, ont des réponses de base similaires. 

Eviter de déclencher la fuite d’un animal est un thème central et partagé dans les réponses, de 

même que la nécessité de ne pas s’approcher trop près et de ne pas (pour)suivre l’animal. Les 

modalités de ce dérangement, quant à elles, sont développées inégalement, déclinant de 

nombreuses nuances depuis celles de certains professionnels ayant une connaissance remarquable 

de la faune sauvage, de ses habitudes et de ses réactions, à celles, très basiques, des non-pratiquants 

qui relaient avec conscience les informations recueillies ici et là. Quoi qu’il en soit, manifestement 

le message basique est passé et se trouve totalement intégré mais il prend aussi en compte la part 

d’incertitude qui alimente depuis longtemps la controverse autour de ce phénomène complexe et 

multifactoriel 

S’il se déplace a priori on peut dire que… il est dérangé […] Maintenant est-ce que c’est 
grave ? Ça, ça doit dépendre aussi des espèces, ça doit dépendre des périodes, ça doit 

dépendre de plein de choses et, ça, c’est l’inconnu, quoi ! 

Mais aussi, est soulignée la difficulté de conclure à un impact significatif ou non du dérangement. 

J’ai souvenir d’avoir levé des lagopèdes en allant me balader. Oui, j’ai dérangé. Est-ce que 
je les ai dérangés de façon significative et ça va les avoir tués ? Je suis incapable de répondre, 

ce n’est pas mon métier 

Il est à noter que, dans l’ensemble des réponses sur le dérangement, l’expression « je ne sais pas » 

apparait au moins dans 2 pages sur 3 de la transcription des entretiens ! 

 

Les explications données, quant à elles, sont plus ou moins diversifiées, mais s’ancrent dans l’idée 

reconnue que l’hiver est une période difficile pour la faune sauvage avec, pour l’animal, des 
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problèmes énergétiques liés au froid, à la nourriture plus rare et éventuellement de moindre valeur, 

ainsi qu’à la difficulté de se déplacer dans la neige, surtout si elle est profonde. 

 

Une toute petite minorité des personnes interrogées ajoute à la fuite un changement d’attitude, une 

mise en vigilance de l’animal, mais en relativisant plus ou moins son importance. 

Seule, une personne affirme : 

Déranger un animal, de toute façon en hiver, c’est passer à proximité. Ça suffit pour le 
déranger. 

De façon très imagée, un autre illustre l’idée qu’un animal peut changer de comportement sans que 

ce soit pour autant réellement impactant pour lui 

Vous êtes en train de bouquiner tranquillement au soleil posé dans votre chaise, peinard 
dans votre jardin. Il y a quelqu'un, son chien part, il passe, il ressort de l’autre côté du 
jardin, il vous a dérangé […] pourtant vous ne vous êtes pas levé… vous reprenez votre 

livre, vous reprenez votre lecture. 

Derrière cette métaphore, se profile une question importante pour certains acteurs : quelle est la 

cause de la peur de l’homme en cœur de parc ? Quelques très rares personnes citent la chasse qui 

aurait un impact jusque dans cette zone du fait de la circulation de la faune sauvage. L’idée 

d’assimiler prédation et peur de l’homme est également sous-jacente sans jamais être vraiment 

exprimée. Et une seule personne fait remarquer que la prédation habitue les animaux à courir et 

que c’est une bonne chose pour eux face aux prédateurs… 

 

Voyons maintenant plus en détail les explications et les commentaires avancés.  

Une grande majorité des pratiquants sportifs de ski de randonnée, même occasionnels, pensent, en 

accord avec ce qu’on connait de longue date en bibliographie, qu’à la montée, l’impact est minime 

car l’animal voit venir le skieur et sait qu’il peut se déplacer plus vite que lui. De plus, les sportifs 

restent le plus souvent dans la trace qui canalise donc les flux de fréquentation.  

Je pense que les gens en randonnée, ils ont aussi tendance, notamment quand il y en a un 
qui fait une trace, à suivre les traces 

En revanche, à la descente, d’une part, le skieur va très vite et d’autre part, les trajectoires sont 

dispersées, chacun voulant inscrire sa propre trace dans la neige. 

Autre élément avancé très souvent, la descente en ski illustre l’effet potentiel de surprise 

particulièrement néfaste pour la faune sauvage. Si cet effet de surprise peut prendre sa source dans 

la vitesse, il peut également se manifester lors d’un passage de crête ou encore en forêt. Une 

personne au moins considère qu’il est alors lié à une moins grande visibilité. 
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Parmi les animaux dérangés, certains estiment, à juste titre, que les femelles suitées (avec petit)5 

sont plus sensibles et une réponse indique que les proies sont plus craintives que les prédateurs. 

Toute une série de réflexions porte sur les lieux. Quelques réponses sont axées sur le fait que 

l’homme empiète sur le territoire des animaux et même, pour certains, sur son territoire de survie. 

Il (l’animal) est chez lui 

Les animaux ne viennent pas nous déranger chez nous, donc adoptons la même règle par 
rapport à eux. 

D’autres s’interrogent sur la possibilité pour l’animal de revenir là où il se trouvait après le 

dérangement, surtout en conditions défavorables. De nombreuses réponses supputent que l’animal 

se trouve, soit dans son biotope préférentiel et qu’il ne faut pas l’en déloger, soit dans une zone-

refuge qu’il a choisie pour éviter la fréquentation, soit encore qu’il s’est habitué à celle-ci. 

Ceci nous amène à deux remarques très fréquentes sur la canalisation des flux et sur l’habituation. 

L’existence d’une canalisation des flux, bien connue maintenant dans diverses activités sportives, 

peut provenir, comme vu plus haut, du suivi d’une trace, mais aussi des habitudes, des difficultés 

techniques et physiques ainsi que, sans exclusive, des risques objectifs6. D’ailleurs, le manque de 

compétence est fréquemment cité par les professionnels de la montagne pour expliquer l’existence 

d’une randonnée à ski en bordure de piste.  

 

Par ailleurs et en miroir, quelques réponses indiquent que la canalisation des flux concerne aussi les 

animaux qui empruntent toujours les mêmes passages, plutôt à l’écart des hommes. 

 

Mais, à la quasi-unanimité, une habituation existe avec certitude.  

La nature sait s’adapter aussi, je pense 

Un animal, si on ne l’agresse pas, il s’habitue à l’Homme 

En témoignent des exemples très divers et l’attitude des animaux qui est différente d’un massif à 

l’autre. 

Je suis montée un peu vers les barrages, la semaine dernière, bon les marmottes sont dehors ; 
tu arrives en ski, il y en avait un paquet qui s’en foutait 

 

5 Les personnes interrogées ont souvent répondu globalement à la problématique du dérangement, et donc aussi sur 

d’autres périodes que l’hiver 

6 Mounet & Chifflet (1996) ; Mounet (2008) 
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Bon, on va parler de l’été. Mais les marmottes, à Aussois, elles sont à 3m, elles vous 
regardent en disant ouais c’est bien, tu es là. Hum à 30m du côté de Valfréjus, elles 

s’enfuient et elles sifflent. 

Cependant, l’habituation est bien difficile à cerner au-delà du constat de bon sens que certains 

animaux reviennent systématiquement au même lieu après avoir été dérangés. Est-ce parce qu’ils y 

sont habitués, parce qu’il s’agit de lieux favorables, la question reste irrésolue pour ceux qui 

s’interrogent. 

 

L’un des points soulevés tout particulièrement, en accord avec la bibliographie, est l’impact du 

« hors itinéraire ». Est-ce l’apanage des individuels comme le pense une personne ? Dans cette 

optique, la pratique en groupe devient un moindre mal, car, forcément encadré, le groupe resterait 

sur l’itinéraire, du moins selon cette personne. Pour d’autres, plus nombreux, la pratique en groupe 

est considérée comme gênante à cause du bruit plus important. Ce bruit, dont celui des skis sur une 

neige dure, est d’ailleurs souvent cité comme une nuisance importante qui peut cependant faire 

l’objet d’une habituation. 

Cette remarque est l’occasion de traiter des relations qu’entretiennent les diverses pratiques et les 

divers acteurs à Aussois. Tous considèrent que la cohabitation se passe bien entre les diverses 

activités. Et si on demande quelle est l’activité la plus dérangeante pour la faune sauvage, on a 

généralement deux réactions spontanées : la personne répond, soit qu’elle ne sait pas, soit, réaction 

finalement la plus fréquente, que toutes les activités sont à peu près sur un pied d’égalité en ce qui 

concerne le dérangement de la faune sauvage. Quelques-uns précisent cependant que les groupes 

sont probablement plus gênants et que randonner en groupe concerne plus fréquemment les 

raquettistes mais sans leur imputer un impact spécifique. 

Cette bonne entente provient peut-être du fait qu’il y a suffisamment d’espace pour que chacun ne 

soit pas gêné par les autres, à l’exception, bien sûr, d’activités demandant beaucoup de calme 

comme la photographie animale. 

Quelques personnes rappellent seulement que la chasse est une activité prédatrice et forcément 

dérangeante pour la faune sauvage.  

Il ne faut pas oublier quand même que le plus gros problème pour la faune c’est quand 
même la chasse. 

Mais elles sont peu nombreuses dans la mesure où le sujet de l’enquête concerne la zone cœur. 

 

En lien avec l’idée du bruit évoqué ci-dessus, quelques personnes avancent l’idée qu’on est plus 

souvent observé qu’observateur en montagne et que les animaux se cachent alors qu’on passe à 

côté d’eux avec, comme corollaire, l’inconscience de notre propre impact sur la faune sauvage. 
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Dans une optique similaire, déranger un lagopède au nid peut arriver alors que la personne ne le 

souhaitait absolument pas. 

Enfin, ce sont plutôt les dérangements multiples qui font l’objet d’une suspicion d’impact 

Jugeons sur un raisonnement, je dirais bêtement basique. J’imagine qu’il y a plus de 
conséquences quand il y a 100 personnes que quand il y en a 50 et plus quand il y en a 

10.000 

En regard de cela, l’habituation postule, bien au contraire, que si une présence humaine n’est pas 

suivie d’effet négatif pour l’animal, celui-ci en déduira qu’il ne risque rien. 

Des considérations temporelles sont également évoquées. La plus fréquente porte sur le 

printemps : dès que le temps se réchauffe, les déplacements deviennent plus aisés sur une neige 

plus porteuse et apparaissent aussi des plaques déneigées, espaces de nourriture libérés, qui opèrent 

également, de fait, une répartition entre faune sauvage et skieurs favorisant l’évitement des uns par 

les autres. 

Quelques rares personnes cependant considèrent aussi le printemps comme une saison sensible du 

fait qu’il s’agit d’une période de reproduction. 

Une heure matinale est citée une fois seulement comme un moment plus favorable à la faune 

sauvage et où l’on peut donc être plus en interaction avec elle. 

 

Enfin, un dernier point est évoqué par quelques professionnels particulièrement attentifs : l’apport 

de nourriture, intentionnel ou sous forme de déchets, aurait un impact sur la faune sauvage. 

Sur un lac, il y a des gens […] qui ne peuvent pas s'empêcher de donner à manger aux 
canards ou aux cygnes. Il y en a, c’est plus fort qu’eux, il y a les enfants qui sont là, faut 

qu’on essaie d’attirer le plus la bestiole 

Le nourrissage de la faune sauvage aurait des conséquences négatives 

De toute façon ils ne sont pas programmés pour manger du pain ou des choses comme ça, 
donc, à un moment donné, il faut respecter leur mode de vie 

Trois réflexions plus isolées et complémentaires sont encore à citer pour mémoire.  

L’enjeu serait moins important en cœur de parc (sauf au Monolithe de Sardières) parce que, plus 

bas, la forêt est considérée comme une zone de refuge.  

Se poserait également le problème du passage par la forêt pour monter justement vers le cœur. 

Les patous seraient un véritable problème pour la faune sauvage, dans la mesure où, en permanence 

sur place, ils chassent pour eux-mêmes et auraient un impact significatif sur la faune7. 

 

7 Même remarque que précédemment : les personnes interrogées ont souvent répondu globalement à la problématique 

du dérangement et non sur la seule période hivernale 
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Pour conclure sur le dérangement considéré de façon globale, des préconisations ont été 

demandées aux personnes interrogées. 

Certains rappellent tout d’abord le prérequis de ne pas interdire réglementairement avant de 

proposer un comportement adéquat. 

On retrouve, sans surprise, l’idée de ne pas faire fuir un animal et de ne pas le suivre s’il commence 

à s’éloigner, mais des nuances apparaissent. 

Si l’animal a commencé à s’éloigner, il faut s’arrêter et le laisser partir. 

Mais, pour certains, il faut anticiper et modifier sa course avant d’être en interaction directe avec 

lui. Pour d’autres, il est possible de s’avancer jusqu’à un changement de comportement considéré 

comme le signal avant la fuite. 

Une personne préconise plutôt une observation aux jumelles, moins dérangeante. 

Enfin, ceux qui conseillent de faire demi-tour et de renoncer à un itinéraire si des animaux sont 

présents, ne sont pas des pratiquants et n’ont donc pas à payer le prix d’une telle renonciation… 

Comme cela a déjà été évoqué ci-dessus, le bruit, lié ou non à une pratique en groupe, serait à éviter. 

L’idée de limiter dans le temps et l’espace la pratique du ski de randonnée a été évoquée par une 

seule personne et le respect des zones balisées pour éviter des endroits sensibles pour la faune par 

une autre. 

L’absence de nourrissage de la faune sauvage apparait également à nouveau dans ces préconisations. 

Plus étonnant, l’accent sur la propreté, le fait de ne pas laisser de déchets, n’est plus la première 

préconisation comme cela a été pendant très longtemps le cas. Et on ne peut que se réjouir de 

constater dans la façon d’en parler comme d’une évidence, que cela soit devenu un truisme qui ne 

demande plus qu’un éventuel signalement superflu. 

Enfin, une personne ajoute un élément fort intéressant : éviter les odeurs agressives pour la faune 

sauvage, parfum et produit après-rasage. 
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5. La faune sauvage et les acteurs  

 

Dans ce chapitre, nous allons aborder les connaissances sur la faune sauvage des personnes 

interrogées. D'abord sur la faune sauvage en général, puis espèce par espèce. Nous nous 

interrogerons sur la perception de l’existence de cette faune en cœur de parc et parfois en zone plus 

ou moins proche, sur son importance, son évolution ainsi que sur sa sensibilité. 

 

5.1 Généralités sur la faune sauvage  

 

La connaissance des diverses espèces est la plupart du temps liée, bien entendu, à la fréquence de 

leur rencontre : les divers professionnels de la montagne qui sont très souvent sur le terrain sont 

les plus compétents ainsi que les chasseurs et photographes animaliers. D’autres, qui ont moins de 

contacts du fait qu’ils ne pratiquent que peu ou pas du tout les lieux en randonnée sur neige, 

peuvent compenser - ou non - le manque de connaissances directes des animaux, des « bestioles » 

par une connaissance intellectuelle en utilisant diverses sources (livres, conférences, film, Internet, 

informations du Parc…). Dans ce dernier cas, les savoirs peuvent être flous, notamment sur les 

noms exacts, mais comporter des appréciations assez justes de la sensibilité de certaines espèces 

emblématiques. 

Parmi les espèces fréquemment évoquées, vient en tout premier le chamois suivi du bouquetin. Le 

lagopède (« perdrix »), le lièvre variable (« blanchon ») et les marmottes sont aussi très cités ainsi que 

le renard. Plus rares sont les personnes qui parlent du tétras-lyre (« coq »). Le loup est fréquemment 

associé à la prédation et le lynx, très peu évoqué. Le Gypaète est toujours présenté comme 

indifférent à tout dérangement car hors de l’influence humaine. Certains élargissent leurs remarques 

à d’autres rapaces (aigle royal, circaète), à l’hermine et aux « petites chouettes de montagne ». Quelques 

très rares personnes citent d’autres oiseaux moins connus de l’ensemble des répondants, bartavelle, 

casse-noix, niverolle. 

Enfin, d’autres encore élargissent de facto la question hors des limites du cœur ou de la période 

hivernale en ajoutant les cervidés, le lièvre commun, l’écureuil, le sanglier voire, pour une personne, 

des reptiles et des insectes…  

 

La perception que chacun a de la faune sauvage dépend aussi des lieux visités puisqu’elle se localise 

tout de même selon l’altitude en fonction de la saison. Mais certains sont bien conscients de son 

invisibilité alors qu’elle est bien présente et de l’influence de la saison et de l’altitude sur sa 

répartition spatiale à laquelle ils ajoutent, sans exclusive, la météo et les conditions d’enneigement. 
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Tout cela pèse sur l’évaluation que chacun peut faire de l’évolution de la faune sauvage et de la 

dynamique de la population de chaque espèce. 

En ce qui concerne l’évolution globale de la faune, il y a eu assez peu de réponses directes. Sa 

diminution est actée pour la grande faune par 4 personnes mais l’une précise tout de même qu’il 

suffit d’aller sur les marges des espaces fréquentés pour la retrouver. Stabilité et ignorance déclarée 

quant au phénomène sont à égalité avec deux personnes chacune. Enfin, d’autres arguent des divers 

facteurs cités plus haut ou de leur ignorance pour ne pas se prononcer. 

 

5.2 Le chamois 

 

L’évolution de la population a été abordée avec des points de vue différents. 

Personne ne postule une augmentation des effectifs et bien peu nombreux sont ceux qui pensent 

qu’ils sont stables. Les personnes interrogées, dans leur quasi-totalité, constatent une baisse de la 

population de chamois ou tout du moins de la population qu’ils avaient l’habitude de voir 

J’en vois quand même beaucoup moins qu’avant. Avant, on voyait des hardes de 50 ou 60 
chamois […] Ça fait une bonne quinzaine d’année qu’on en voit moins 

Cependant, on ne peut pas écarter le fait qu’ils puissent être là, mais invisibles ou même qu’ils soient 

« ailleurs » 

Est-ce qu’en très haute altitude on les voit ? Je n’en sais rien. Ma théorie, ce n’est qu’une 
théorie, ce n’est pas scientifique, c’est qu’ils sont quand même plus bas en hiver 

Cette baisse apparente est expliquée de très diverses façons en faisant le plus souvent la part de 

l’incertitude liée au manque de connaissances précises des répondants quant aux causes : le terme 

« je n’en sais rien » ou ses équivalents, s’intercale de façon récurrente dans les réponses. 

Selon ses compétences et sa situation, chacun avance une explication ou plusieurs. 

Est-ce le loup qui a un impact ? 

Il y a juste une question à laquelle on ne veut pas me répondre. Le loup, il mange bien toute 
l’année ? Mais les moutons, ils ne sont quand même pas là-haut toute l’année ? Il mange 

quoi, le reste de l’année ? 

En termes de prédation, ce sont aussi les patous, trop nombreux selon quelques-uns, qui pourraient 

être mis en cause 

On s'aperçoit que, même hors parc, il y a quand même du chamois. De l’autre côté, on 
chasse, (dans le cœur) il devrait y en avoir en pagaille et il n’y en a pas plus, ni moins. De 
l’autre côté, je crois qu’il y avait un troupeau, mais il n’y avait pas de patou. Il n’y avait 

pas, hein, maintenant je ne sais pas, il suffit que ça ait changé de berger. 



 

27 

 

Les avalanches sont ponctuellement évoquées par une personne seulement alors qu’une autre 

réfute cette explication  

En fait, ils le sentent. Le chamois, il sait quand il va y avoir l’avalanche, il n’y a en a pas 
beaucoup qui se font prendre dedans 

Pour une personne, le changement climatique pourrait être incriminé avec des variations 

importantes d’un hiver à l’autre qui peuvent impacter la disponibilité de certaines ressources 

alimentaires pour les herbivores : la pluie qui suit les chutes de neige transforme en une croûte dure 

le manteau neigeux  

Quand on voit tous les frênes qui sont mangés […] tu as des hivers, tu as une couche qui 
est tellement béton que c’est toute l’écorce des arbres qui a été mangée parce qu’elles ne 

peuvent pas manger d’herbe 

Autre interprétation individuelle, comme on ne voit pas, ou très rarement, chamois et bouquetins 

ensemble, pour une personne cela pourrait peut-être s’expliquer par le fait que le bouquetin 

« prendrait le pas » sur le chamois. 

 

Par ailleurs, certains pensent que la protection et l’absence de chasse causeraient des problèmes de 

santé et de consanguinité 

Il y a eu une grosse baisse de chamois pendant la maladie. Ça, c’est un inconvénient du 
Parc, la consanguinité et les maladies. Les bouquetins et les chamois sont devenus quasi des 

bêtes apprivoisés dans le parc et ils sont tous consanguins 

La limite du cœur serait en quelque sorte une barrière qu’ils ne franchiraient pas ou peu 

On a vraiment l’impression qu’ils les connaissent, les limites du parc, ils savent que, dans 
cette limite, ils ne sont pas chassés et il y en a qui n’en sortent pas. […] Il n’y a pas 
suffisamment de déplacements pour le nombre qu’il y a entre limites et hors limites. 

Enfin, l’explication évoquée est celle – fort controversée - du dérangement et de la fréquentation 

humaine. Dans la grande majorité des réponses, le chamois est considéré comme, à la fois, 

emblématique et « plus farouche », probablement en comparaison du bouquetin bien moins craintif 

Le chamois est d’un naturel plus sauvage, donc, est-ce que leur population a baissé ou 
stagne ou a augmenté, là ? Je ne sais pas. 

En ce qui concerne le dérangement, on a l’impression que le chamois représente l’archétype de 

l’animal sensible qui a servi de fondement aux réflexions générales sur le dérangement décrites ci-

dessus. 

Outre sa nature-même, peut-être que la chasse, prohibée en cœur mais présente dans la zone 

proche, pourrait expliquer aussi sa forte vigilance en cœur de parc. 
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Ceci étant dit, tous les facteurs explicatifs déjà cités sont mobilisés : surprise par le skieur en 

descente (et non en montée) ou par le randonneur en passage de crête ou en forêt, dérangement 

de lieux favorables ou « moins pire » en conditions difficiles, perte d’énergie problématique en cas de 

fuite. 

Cependant, apparaissent de nombreuses nuances dans ce discours assez homogène. Des facteurs 

positifs pour la quiétude du chamois sont évoqués. 

Relief et dangers objectifs canalisent parfois fortement la présence humaine. Il existerait également 

une répartition entre des combes en neige profonde préférentiellement empruntées par les skieurs 

et les crêtes dénudées où le chamois recherche sa nourriture. Pour mémoire, cet écart se creuse 

encore au printemps quand des plaques d’herbes apparaissent. 

 

Tout cela donne lieu à diverses hypothèses sur le niveau de sensibilité du chamois au dérangement 

et sur les conséquences, négatives ou non, de ce phénomène. 

Beaucoup affirment qu’un dérangement est mineur si on ne poursuit pas l’animal 

Le chamois, il va faire 200 ou 300 mètres pour se tirer, après il va reprendre sa vie 
normalement, il ne va pas paniquer pendant des kilomètres et des kilomètres 

Leur présence régulière dans des lieux fréquentés amène de nombreuses personnes à juger qu’ils 

sont habitués aux passages 

Les chamois, on les voit traîner aux abords des pistes 

Moi, les animaux, je ne suis pas très inquiet, tout ce qui est chamois et tout, à partir du 
moment où on ne va pas leur courir derrière, ils s’habituent si on ne cherche pas à les 

approcher, si on passe tranquillement 

L’impact du parapente – hors zone cœur, bien sûr – est apprécié de façon divergente. Certains 

considèrent que l’ombre portée l’effraie alors que d’autres racontent des survols sans aucune alerte 

de l’animal. 

 

Enfin, il est pour le moins surprenant de comparer les dires sur la distance de fuite : elle est décrite 

de 10m à 200m, avec des valeurs intermédiaires à 15m, 50m et 100m. Les propos émanant d’un 

même acteur en témoignent bien  

Ils sont quand même craintifs. L’autre jour, un chamois il était à 10 m de moi, j’étais 
étonné qu’il ne parte pas. Il m’a vu, il m’a regardé un coup comme ça, puis après il est 

parti. Mais c’est parce qu’il n’avait pas été dérangé avant. S’il y avait eu 5 ou 6 personnes 
qui étaient passées avant, il n’y serait plus.  

Tu en as certains, on est à 200m, ils nous voient et ils partent tous ! 
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Mais l’explication qui suppose une forme de sensibilité accrue à une fréquentation répétitive n’est 

nullement reprise par la majorité qui penche plutôt pour une habituation qui serait à moduler selon 

le moment et les circonstances. 

 

5.3 Le bouquetin 

 

A l’analyse des propos tenus, il est frappant de constater à quel point l’unanimité se fait sur le 

bouquetin.  

Tous s’accordent à dire que ses effectifs ont diminué. L’explication de l’impact du changement 

climatique est commune avec le chamois. Mais nombreux sont ceux qui évoquent d'abord les suites 

de l’épidémie de brucellose 

J’en vois quand même beaucoup moins qu’avant la maladie 

Le fait marquant presque toujours évoqué, c’est que les bouquetins ne sont plus « vers la route Aussois-

Modane » 

C’était fabuleux à l’époque, on descendait à Modane, des bouquetins, on en voyait 
régulièrement, juste après la conduite. Ça fait un moment qu’on n’en voit plus 

Une seule personne considère qu’il y aurait actuellement une reprise de la population 

Il y avait une forte baisse des bouquetins quand ils étaient malades Là, maintenant il y en 
a plus qu’à un moment donné, enfin ça augmente 

D’autre part, l’hiver les bouquetins, pour beaucoup de répondants, descendent plus bas que le 

chamois et, de ce fait, sont moins visibles. Mais une personne indique aussi qu’il ne fréquente plus 

leurs itinéraires habituels et se demande s’ils n’ont pas changé de lieu 

Je ne sais pas du tout où ils se sont planqués 

Il est aussi considéré unanimement comme un animal placide et peu farouche. Nombreux sont 

ceux qui font toutefois la différence entre les mâles et les femelles et leurs petits 

Ils ne sont pas tellement dérangés : vous allez voir un bouquetin, il va vous regarder et puis 
c’est tout quoi. Ça va bien se passer pour lui, il ne va pas faire un effort pour fuir l’homme. 

Donc, pour moi, il y a peu de problème avec les bouquetins principalement les mâles, les 
femelles et les petits sont un peu plus craintifs, mais pas beaucoup plus 

De ce fait, personne, ou presque, ne s’inquiète vraiment du dérangement qu’il peut subir. Et tous 

considèrent qu’il peut facilement s’habituer à une perturbation humaine. 

Est-ce qu’un hélicoptère dérange la faune ? Moi je veux bien, moi j’héliporte, j’ai une étagne 
qui est sur la DZ hélico pendant tout l’héliportage, on fait 20 rotations, elle n’a pas 
bronché […] elle nous dérange, tu vois […] parce qu’elle ne s’est pas fait surprendre 
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Cependant, plusieurs professionnels estiment que, même s’ils sont placides, il faut apprendre aux 

gens à les respecter, soit en restant suffisamment à distance, soit en sachant partir dès qu’il montre 

des signes de dérangement  

Je n’aime pas trop aller voir les bouquetins à Chatalamia. C’est leur lieu d’hivernage, ils 
sont chez eux, alors c’est sûr que c’est classe la photo à 30... à 5m du bouquetin ! 

Et finalement, pour une personne, peut-être que, au-delà d’un certain respect de l’animal, il faut 

aussi s’inquiéter d’un dérangement potentiel si les visiteurs venus les voir sont trop nombreux, au 

risque de les délocaliser de leurs lieux habituels 

On sait quand même aussi, pour avoir l’historique sur le secteur, qu’à force que tout le 
monde aille voir les bouquetins au même endroit, ils ont fini par ne plus être du tout dans 

cet endroit-là 

 

5.4 Le lagopède 

 

Les avis sont partagés et souvent indéterminés en ce qui concerne l’évolution du lagopède. Si 

certains chasseurs considèrent qu’ils sont en diminution, les quelques personnes qui le pensent en 

extension ou en effectif important sont des professionnels de la montagne qui les côtoient 

fréquemment l’hiver. Une seule personne affirme cependant que « les populations sont en chute » par la 

faute de l’homme. 

Sa sensibilité au dérangement est aussi controversée, avec sa quasi invisibilité au centre des 

réflexions ainsi que son comportement très démonstratif lorsqu’il veut éloigner un danger potentiel 

de son nid en mimant bruyamment l’oiseau blessé. 

Une anecdote, qui n’a rien d’exceptionnel ni de spécifique à Aussois ou à la Vanoise, est une 

excellente façon d’introduire la problématique spécifique des interactions avec le lagopède. 

Tu peux passer à côté et ne pas t’apercevoir que tu les as dérangés. Alors moi, ça ne m’est 
jamais arrivé en ski, mais ça m’est arrivé en rando à pied de mettre le pied sur un lagopède 
qui nichait au sol et que je n’avais absolument pas vu ! Punaise ! Ah ouais ça, tu vois, c’est 
le truc qui te… moi ça m’avait crispé parce que tu te dis c’est tellement c.., j’aurais regardé 
par terre 5s avant, j’aurais vu. Il était vraiment bien planqué mais peut-être, j’aurais pu 
mettre le pied à côté et puis ne pas l’embêter ou peut-être elle serait partie mais je n’aurai 

pas mis le pied dessus. Qu’est-ce que je lui ai fait ? Si je ne lui ai pas fait mal ça va (rire). 
Mais tu ne sais pas : tu te rends compte, une perdrix, tu mets le pied dessus ça peut aller 

vite, quoi. Bon elle, elle s’est envolée, mais elle a quitté son nid et il y avait des œufs dessous. 
Et puis là tu te dis : bon, j’espère qu’elle va revenir. On n’a rien touché hein ! J'étais avec 

des gens, on a fait 2 photos comme ça du nid et puis après on est parti 

On retrouve ici l’orientation unanime qui caractérise les professionnels de la montagne et les 

pratiquants sportifs qui ont été interrogés, comme d’ailleurs d’autres catégories d’acteurs locaux : 
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un réel souci de la faune et ce sentiment de regret d’avoir dérangé l’animal sans avoir pu le prévoir 

ni l’avoir voulu. 

Alors, l’invisibilité de l’animal qui se fie au mimétisme de son plumage pour passer inaperçu est-il 

un inconvénient ou un handicap en matière de dérangement ? Là encore, les avis sont partagés. 

Certains pensent que le lagopède s’adapte très bien à la présence humaine justement parce qu’il ne 

bouge qu’en dernier recours, parce qu’il revient toujours aux mêmes endroits et parce que, dans 

certaines zones, ses effectifs ont augmenté alors que la fréquentation augmentait elle aussi. 

Tout ce qui est perdrix, ce n’est pas du tout sauvage. Même à ski, ils n’ont pas peur l'hiver 
[…] Je ne pense pas que ce soit trop gênant pour eux 

D’autres nuancent cette affirmation en s’interrogeant sur la possibilité de les déranger sans en avoir 

conscience 

Il faut faire attention, il se cache. Parce qu’il est de la même couleur. Mais c’est pareil, vous 
allez le déranger souvent sans le voir. Parce que lui, il se planque, il joue un peu sa peau, 

quoi ! 

Que faire alors ? Pour une personne il faudrait trouver un moyen de mettre en garde les 

randonneurs. 

Il est aussi rapporté la possibilité, tirée d’un exemple vécu, de ne pas le déranger en étant attentif à 

son chant très spécifique, ce qui permettrait de l’éviter. 

D’autres pensent qu’une surfréquentation, surtout répétitive, pourrait leur être défavorable 

Dans ces zones-là, il y a du ski de randonnée mais pas beaucoup finalement, et là, il y a 
vachement de lagopèdes. Plus qu’ici. Plus que la zone d’Aussois. Donc c’est peut-être qu’il 

y a un lien 

Et enfin l’impact pourrait être déterminant 

Ces animaux, quand même, sont souvent aux mêmes endroits. Donc, c’est clair que si vous 
avez un parcours de ski de rando ou une descente qui passe en plein milieu de leur secteur, 

quasiment ça va tuer le secteur 

Cette opinion assez radicale est le fait d’une unique personne qui l’étend également au tétras-lyre 

et au lièvre variable. Il est toutefois à noter qu’elle ne pratique pas vraiment la montagne hivernale 

ni le cœur du parc en hiver.  

Autre aspect négatif, le changement climatique ne joue pas en sa faveur. 

Dans la même veine, il est rappelé l’effet de surprise en descente auquel vient s’ajouter un nouvel 

argument, le décantonnement de l’animal qui s’expose ainsi, et à la prédation, et au risque de ne pas 

retrouver une zone favorable après l’alerte. 
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En regard de ces diverses visions de l’impact, d’autres arguments sont avancés pour relativiser celui-

ci. Plusieurs personnes font valoir que les lagopèdes sont au-dessus du domaine skiable et dans des 

endroits quasi inaccessibles.  

Les lagopèdes, il n’y a pas d’impact parce qu’ils sont plus haut que le domaine skiable et 
personne ne va là-bas, c’est trop dangereux ! 

La partition habituelle entre neige profonde et zones de nourrissage est également rappelée ici. 

 

Et finalement, face à cette incertitude, revient la question centrale de savoir si tout dérangement a 

un réel impact sur l’animal 

Est-ce que je l’ai dérangé ? La réponse va être oui. Est-ce que c’est grave ? Là je n’ai pas 
de réponse 

 

5.5 Le tétras-lyre 

 

Avec le tétras-lyre, nous abordons un animal qui, a priori et pour tout le monde, se trouve l’hiver 

hors du cœur du parc car dans les forêts. Sa notoriété est assez paradoxale : bien peu de gens le 

voient mais la plupart sont conscients de sa sensibilité hivernale. Probablement faut-il y voir le 

résultat historique de plusieurs décennies de travail et de communication de l’Observatoire des 

Galliformes de Montagne (OGM), d’autant plus que de nombreux acteurs institutionnels en font 

partie et s’en font le relais. 

Bien peu de personnes se sont prononcées sur l’évolution de sa population.  

Seuls les chasseurs, qui participent aux comptages pour les plans de chasse annuels, sont bien 

informés. Ils affirment qu’après une baisse des effectifs, on assiste actuellement à une certaine 

remontée. 

En revanche, l’opinion de personnes souvent présentes sur le terrain est localement plus pessimiste. 

On est plutôt dans la forêt qui surplombe Plan d’Aval, on en parle mais, a priori, les gens 
du coin n’en ont pas vu depuis très, très longtemps 

Ce qui a été dit pour le lagopède – perte d’énergie due au froid et au peu de nourriture, dérangement 

répétitif – s’applique à son cas. Mais, en plus, sa sensibilité n’est contestée par personne, bien au 

contraire.  

Son invisibilité relative lorsqu’il se trouve dans son igloo sous la neige pose problème. 

Les coqs, l’hiver, ils ne bougent pas, ils sont cachés sous la neige, ils ont leurs petites vies, ils 
se nourrissent comme ils peuvent 
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Très craintif, son dérangement induit pour lui une longue station dans le froid avant de retrouver 

son abri si toutefois celui-ci n’a pas été détruit au passage des skis. Cette perte d’énergie est donc 

cumulée avec celle de l’envol et difficilement compensable par la nourriture disponible. 

C’est un oiseau super craintif. On est à je ne sais pas combien de mètres, 100m, et ils nous 
voient et ils partent. L’hiver ça caille, ils vont se poser sur un arbre pendant je ne sais 

combien de temps quand ils ont été dérangés, ça pose un problème 

Une personne pense même, comme cela a pu être affirmé dans le passé, que 2 ou 3 dérangements 

induisant son envol dans l’hiver, pourraient être mortels pour lui. 

Il cumule aussi plusieurs facteurs aggravants. 

Il fréquente les zones de neige profonde pour pouvoir s’enfouir, ce qui le met potentiellement en 

contact avec des randonneurs, skieurs et raquettistes. Et comme on est plus bas que le lagopède, il 

peut aussi être confronté aux pratiquants du ski hors-piste et aux adeptes du hors-chemin. 

Il est aussi en limite de répartition de son aire. 

Les câbles des remontées mécaniques peuvent représenter pour lui un risque de collision 

Ils ont fait une étude sur le tétras lyre, ce qu’il en ressortait, c’est qu’il est très sensible aux 
câbles 

Malgré tout cela, et bien que personne ne mette en doute la nécessité de ne pas l’impacter, il existe 

aussi des arguments plus favorables à sa survie. 

Le relief et la végétation peuvent canaliser les visiteurs. 

Il est capable, comme tous les autres, d’une certaine forme d’habituation, notamment vis-à-vis des 

remontées mécaniques. 

On a un pylône d’un télésiège où, à l’automne, au mois d'octobre, les coqs de bruyère sont 
sur le pylône pour chanter. Certes, quand le télésiège tourne, ils ne sont pas là… 

J’en ai vu à 50m des remontées mécaniques un jour où il faisait un temps exécrable et ils 
étaient en parade nuptiale dessous. Et à 50m, le téléski fonctionnait. Bon, là où ils étaient, 

personne n’y va pas trop parce que tu suis quand même les chemins 

Et puis, il n’est finalement pas si souvent dérangé 

Tu vois sur (une station) où il y a un peu de tétras-lyre, sur 10 ans, ça m’est arrivé une fois 
d’en déranger un. Ce n’est pas trop de dérangement par rapport à mon activité 

professionnelle 

 

5.6 Autres espèces 

 

En dehors des espèces précédentes, le discours des personnes interrogées se réduit notablement. 

 



 

34 

 

Le lièvre variable fait l’objet de peu de commentaires. Personne ne parle de l’évolution de sa 

population. Chacun raconte où il a vu des traces ou, très rarement, un animal. Finalement, ce serait 

un peu partout, sauf pour une personne qui indique qu’il y a des altitudes où il est absent. 

Ils sont à toutes les altitudes 

≠ 

Le lièvre variable, il y a des altitudes où il n’y en a pas 

On ne voit régulièrement de lui que ses fréquentes traces, sauf, selon un témoignage, si on part tôt 

le matin 

Si on descend tôt le matin et que la neige est encore dure, on fait plus de bruit, on les 
dérange. Mais après une certaine heure, après 10h, on n’en voit jamais 

Il est aussi bien visible la nuit, les dameurs l’aperçoivent. 

Son comportement ressemble à celui du lagopède à ceci près qu’il se réfugierait sous de gros 

cailloux. Il reste immobile tant qu’on ne l’approche pas de trop près et fuit au dernier moment. 

Pour deux personnes, en revanche, il est très craintif et fuit dès qu’on l’approche à moins de 50m 

Je pense qu’en fait, ils sont beaucoup plus peureux que les chamois et dès qu’ils entendent 
arriver, ils vont partir 

Deux autres personnes estiment qu’il n’est pas trop dérangé à Aussois. 

 

Le loup, si on en parle beaucoup sur d’autres thématiques, ne suscite pas de commentaires en 

termes de dérangement. C’est un prédateur, comme le renard, et ce seraient les proies qui seraient 

plus susceptibles d’être craintives. Il y a ceux qui ont eu la chance de l’apercevoir et ceux, bien plus 

nombreux, qui ne l’ont jamais vu. Les propos tournent autour des lieux où il se trouve et 

notamment sur sa présence parfois sur la route. 

 

Pour ce qui est du gypaète, comme cela a déjà été dit, il est considéré comme hors d’atteinte de 

l’homme  

Même si, des fois, on peut les surprendre un peu plus, en ski parce qu'on va vite, deux 
coups d'ailes, ils sont tranquilles 

Il est aussi tout à fait susceptible d’habituation. Les parapentistes disent enrouler les thermiques 

avec lui sans qu’il en soit gêné.  

Un guide indique que les cascades de glace ne sont pas sur sa zone de reproduction. C’est important, 

car un dérangement durant la couvaison peut faire échouer la reproduction  
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Le gypaète, il est en couple et, à partir du moment où ils couvent, il faut toujours qu’il y ait 
un membre du couple dans le nid, sinon en l’espace d’une heure, l’œuf, il est bouffé par les 

corbeaux, donc il ne faut pas qu’il soit dérangé. A ce niveau-là c’est très, très sensible. 

Les parapentistes, quant à eux, sont avertis des lieux à éviter lors de la période de reproduction. 

Enfin, beaucoup estiment que sa présence est un réel atout car il est majestueux. 

 

Que dire de la marmotte ? Sauf à la fin de saison hivernale, elle appartient surtout à la période 

estivale. Elle concentre le stéréotype sur une faune qui ne serait plus sauvage en cœur de parc 

évoqué dans le chapitre suivant, avec l’image d’une « marmotte obèse » nourrie par les visiteurs malgré 

les consignes du Parc, et trop peu craintive. Dans le meilleur des cas, elle est « très (trop) peu farouche », 

« assez familière » mais ça permet tout de même aux visiteurs de la voir de près.  

Dans ces conditions, il est bien rare de les déranger, sauf si on les surprend en arrivant vite en ski. 

Mais est-ce si important ?  

Si tu arrives très, très vite et qu’elle est là, bon, tu l’as dérangée, mais tu la déranges 
comment ? Sur le temps de ton passage ? Elle s’en va et après elle va revenir 

Ce n’est pas un réel problème pour la plupart des personnes interrogées. 

 

Enfin, les cervidés ont été évoqués mais d’une part, ils font l’objet de plans de chasse et d’autre 

part, ils ne sont pas vraiment en cœur de parc en période hivernale.  
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6. Les acteurs et le parc 

 

Dans cette partie, nous allons voir comment les acteurs interrogés s’expriment sur le parc, comment 

ils perçoivent sa présence, son rôle, ses interactions avec eux mais aussi ce qu’ils en espèrent. 

La relation au parc est complexe avec un schéma assez systématique qui débute presque toujours 

par des critiques pour, très souvent, se terminer par l’affirmation d’avantages liés à sa présence. 

La perception du parc est composite et agglomère certainement, à la nature, au rôle et aux missions 

du parc, son fonctionnement actuel mais aussi passé. L’épisode de la charte ne peut être passé sous 

silence dans la mesure où il influence fortement cette perception, même s’il est considéré par 

beaucoup comme appartenant au passé ou en passe de l’être.  

Je pense qu’il y’a eu, à un moment, toujours par rapport à la charte, une cassure entre le 
parc et les locaux 

Enfin, il ne faut surtout pas oublier les interactions avec ses agents, qui sont de nature étroitement 

individuelle. Pour ce dernier point, il faut garder à l’esprit que, dans une situation où perdure une 

certaine tension ou au moins le souvenir de celle-ci, c’est toujours le maillon le plus faible qui 

prévaut, et donc, de chaque côté, le souvenir de l’interaction négative qui prévaut sur celui des 

relations positives. 

Ainsi, l’interaction avec les agents du parc, et plus particulièrement les gardes, donne lieu à une 

première réaction très critique listant le manque d’insertion sociale de ceux-ci du fait qu’il s’agit 

maintenant de personnes non issues du territoire (« parachutées »), la distance mise par certains lors 

des rencontres et le peu de communication.  

On a eu une population de gardes […] qui sont venus là avec l’esprit du tout répressif et de 
remettre en cause nos pratiques. Il y a eu pas mal aussi de gardes qui avaient une attitude 
de défiance par rapport à la population locale et ça, ça ne marche pas. Une attitude assez 

hautaine et assez méprisante… 

On peut rajouter un sentiment de dépossession 

Ils pensent que le parc est à eux. Le parc, il est à tout le monde et d’abord il est sur nos 
terres, les nôtres, celles de nos ancêtres et ça, il ne faut absolument pas l’oublier 

Mais la même personne va ensuite affirmer 

Alors je connais très bien certains gardes du parc parce que ce sont des amis 

Et une autre 

Je pense qu’il vaut mieux dire que, voilà, ce sont des gens qui travaillent, qui sont 
amoureux du domaine, parce que c’est souvent le cas, peut-être mettre en avant plutôt leur 

passion 
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Même les personnes plus modérées dans leurs propos considèrent qu’il y a eu une prise de distance 

entre la population et les gardes 

Au début, quand j’ai commencé à faire de la montagne, il y avait les gardes, c’étaient des 
gens qui étaient souvent originaires d’ici et qui étaient aussi alpinistes ou skieurs. Donc, on 

les voyait aussi au ski et tout ça. Et là non, depuis quelques années, c’est vrai que les 
gardes, on ne les connaît plus 

Certains pensent que ce serait dû en partie à une rotation trop rapide des personnels. Pour d’autres, 

c’est la politique nationale actuelle qui peut être incriminée : les effectifs sont bien trop insuffisants 

pour les missions à remplir. 

Avant il y avait 3 secteurs, maintenant il y en a 2. Pourquoi ? Parce que, en fait, on réduit 
les effectifs ! Voilà… Mais ce n’est pas en mettant trois à quatre gardes par secteur que 

l’on va y arriver. Il en faut plus, il en faudrait une vingtaine ! 

Le passage de la garderie à la police de l’environnement pèse aussi fortement dans un sens négatif. 

Avant, ils comptaient leurs petites bêtes, mais c’était bon, c’était tranquille. Là, ils ont un 
pouvoir de police où ils alertent, où ils bougent, et là, ça dérange les gens, ça dérange leurs 

habitudes 

Plusieurs personnes citent à ce propos le journal du PNV n°29 « Spécial police » de cet été : malgré 

la teneur des articles qui, justement, relativisent la part de surveillance et de verbalisation dans le 

métier des gardes, le sujet choisi est considéré comme inadéquat et très mal venu dans le contexte 

actuel. 

J’ai vu que dans la dernière lettre du parc, ils expliquent pourquoi la police de 
l’environnement. Mais c’est toujours hyper dur de discuter avec un policier ou un gendarme 
alors qu’on aimerait bien discuter avec un garde du parc ou quelqu’un qui s’occupe de la 

faune. 

La dernière communication du parc, de mémoire, cet été, c’est police de l’environnement, 
c’est très rare qu’on communique sur une zone touristique en disant police de 

l’environnement, ce n’est pas vendeur 

Les nouvelles prérogatives de police des personnels, de nature nationale, peuvent les amener à 

intervenir également hors des limites du cœur en cas d’infraction aux lois, mais sans qu’existe un 

lien systématique avec les règles du parc. Cette situation, ambiguë pour beaucoup, alimente une 

incompréhension et une controverse latente sur une extension du parc dans son aspect 

réglementaire qui prend très probablement son origine dans les turbulences liées à l’épisode de la 

charte. 

Cependant, quelques-uns, peu nombreux, prennent spontanément du recul 

Depuis quelques années, ils ont l’écusson police de l’environnement. Les gens ne voient que 
ça, en fait ! Et c’est un peu dommage parce qu’ils ne voient pas tout l’envers du décor, tout 
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le côté pédagogique, etc. Ils dressent peu de contraventions quand même, très, très peu ; ils 
font beaucoup de prévention, et ça, je pense que c’est important. 

Alors, quand ils ont pondu l'écusson police de l’environnement, tu vois… C’est un peu 
maladroit, quoi. Et puis du coup après, il y en a qui ont refusé de le mettre : en fait, ils 
l'enlevaient, ils le mettaient dans leur poche. Et puis à l’inverse, tu en as qui étaient là 

comme ça, ils bombaient le torse avec l’écusson. 

 

Par ailleurs, nombreux sont ceux qui témoignent de l’engagement des agents du parc dans les 

animations auprès des scolaires… et des touristes. Mais pas vraiment auprès des habitants, même 

quand, parfois, existent des relations personnelles. 

Ils font beaucoup de travail avec les écoles, avec les enfants 

Ils font un truc d’information dans les refuges qui est vachement intéressant. Ils 
interviennent pour expliquer le parc au gens qui sont là, présents. Ils le font deux fois dans 

le printemps. 

Bien des professionnels, tout en reconnaissant le travail fait avec les enfants, aimeraient avoir des 

informations fiables sur la faune pour pouvoir à leur tour servir de relais avec le public qu’ils 

accompagnent et encadrent. Mais c’est un peu comme si les données étaient trop confidentielles 

pour être divulguées, phénomène qui a, certes, été systématique pour les données 

environnementales sensibles dans le passé, mais qui tend tout de même à s’effacer depuis quelques 

années.  

Après, c’est aussi le rôle des pros d’expliquer ça à leurs clients […] mais voilà, il faut 
aussi des éléments pour expliquer. Ce qui nous manque à nous, pros, c’est des éléments un 
petit peu plus précis sur l’écologie de la faune. Les gens nous posent des questions, mais on 
ne sait rien, nous, sur le loup. On ne sait pas combien il y a de loups, combien il y a de… 
tout est tu. Je sais bien que c’est sensible, mais moi ça me paraît complètement aberrant 

qu’on n’ait pas ces infos. 

Je pense qu’il y a toutes ces statistiques que, eux, ils relèvent et qu’on devrait un petit peu 
mieux voir 

C’est une affirmation partagée par plusieurs professionnels, si le parc communique de diverses 

façons sur l’aspect réglementaire, il ne partage pas d’informations sur la faune sauvage, l’hiver, alors 

qu’il y a plus de communications l’été. Il y a pourtant une demande implicite de leur part et une 

envie de savoir pour mieux communiquer avec leurs clients. Les questions portent notamment sur 

les zones sensibles, même hors cœur, sur la présence et les effectifs des espèces ainsi que sur la 

dynamique de leurs populations. Les informations diffusées par le parc via les newsletters sont trop 

générales pour être utilisables en les déclinant sur un terrain spécifique. Mais, là encore, la relation 

individuelle peut pallier certains manques du programme institutionnel. 
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Après, si j’ai une question, par des copains, un garde du parc si je le croise, enfin, on se 
renseigne  

Une accompagnatrice souligne aussi l’existence de sorties organisées par le parc pour observer la 

faune sauvage et donc la possibilité pour les professionnels intéressés d’y participer. Cependant, on 

peut considérer que ce cadre n’est pas vraiment adéquat pour des professionnels qui attendent 

sûrement des connaissances plus spécifiques. 

Un autre dit qu’il peut y avoir des informations sur le terrain dans les zones à tétras 

De temps en temps, dans des endroits, ils ont posé des trucs sur les tétras, mais c'est sur le 
terrain, tu vois, au moment de passer de l’autre côté, tu as un fil et puis des petits 

panneaux qui te disent ‘zone tétras’ 

En conséquence de tout cela, d’autres sources d’information sont mobilisées par certains, livres, 

sites Internet, groupe sur Facebook, mais il est à noter qu’aucune des personnes interrogées n’a 

évoqué Biodiv’sports8, la carte du site ne signalant rien de particulier pour Aussois. 

 

En définitive, nombreux sont les professionnels qui déplorent l’absence de travail en commun mais 

également, pour certains, la relation qui a pu exister dans le passé. Ces relations privilégiées entre 

des professionnels de l’encadrement et le parc se sont interrompues pour laisser la place à la marque 

« Esprit Parc » qui est payante. Même si elle peut avoir des avantages, une personne au moins la 

perçoit comme une relation marchande incompatible avec l’idée d’un parc national. 

Pour avoir la marque il faut payer, je crois que c’est 50 €/an 

Je pense qu’on a fait du parc, des parcs nationaux, pas forcément du parc national de la 
Vanoise, mais des parcs nationaux, une marchandise et pour moi, c’est incompatible 

Il est aussi fort probable qu’existe une double confusion sur le terme « ambassadeur » entre les 

accompagnateurs qui étaient dans le passé en relation avec le parc, ceux actuellement marqués 

« Esprit Parc » et les Ambassadeurs actuels de Be part of the Mountain. 

 

La présence du parc et de ses agents fait l’objet d’un large consensus : on voit peu ses agents l’hiver. 

Les gardes du parc déjà, ils ne sortent pas parce qu’il faut qu’ils soient deux, enfin on ne les 
voit jamais, quoi. Mais non, l’hiver ils ne sont pas présents du tout. Après, est-ce qu’il faut 

l’être, je ne suis pas sûr non plus 

C’est vrai que rarement on croise un garde, mais en hiver, on ne les voit vraiment pas 
beaucoup 

 

8 https://biodiv-sports.fr/login/  
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Et puis, le parc, ce ne sont pas que les gardes que l’on rencontre tout de même sur le terrain ou en 

animation. C’est aussi le siège, considéré comme trop éloigné, trop réglementaire, voire trop 

bureaucratique. 

Quand je dis le parc, c’est l'administration du parc. Ce ne sont pas les agents sur place. Je 
pense que c’est une erreur d’avoir mis l'administration du parc à Chambéry. Le siège, il est 
à 100 bornes de chez nous, ça peut tiquer un peu, je veux dire le siège, quand tu veux les 
avoir au téléphone, tu n’as pas d’interlocuteur, tu ne sais pas à qui t’adresser, tu te fais 

envoyer d’un endroit à un autre… 

Ce sont une vision et une politique urbaine, inadéquates pour un territoire rural et de montagne 

ainsi qu’une prise de pouvoir par des urbains loin des réalités du terrain, qui sont évoquées par 

certains. 

 

Qu’en est-il exactement d’une forme d’opposition au parc ? La question n’est ni simple, ni 

univoque. Comme vu plus haut, l’héritage du passé pèse encore sur la perception qu’ont les 

habitants du parc 

Ça, il est certain que, pour beaucoup, le passé pèse sur leur vision actuelle du parc, même 
s’ils sont nombreux à reconnaître qu’une volonté de dialogue et de conciliation marque 

l’époque actuelle. 

Les opinions sur une éventuelle opposition au parc vont de « il y a encore quelques rares anti-parcs » à 

« la grande majorité des locaux n’a pas intégré le parc ». Pire encore, il existerait même finalement, pour 

une personne ou deux, une forme de distanciation et d’indifférence vis-à-vis du parc. 

Il est clair que ces réponses discordantes sont le fait d’acteurs « situés », c’est-à-dire répondant en 

fonction de leur environnement proche, même si la plupart rejoignent le schéma ambivalent évoqué 

plus haut qui, finalement, relativise avantages et inconvénients. 

D’un côté, des critiques lui sont adressées, par exemple, sur les bivouacs. 

Certains guides voudraient bivouaquer et ils n’en ont pas le droit. Ils peuvent comprendre que c’est 

une concurrence aux refuges du parc et que ça peut impacter des zones sensibles, mais l’un d’entre 

eux explique 

Après, pourquoi c’est interdit, je pense que c’est pour protéger les zones un peu fragiles. Ce 
qu’on trouve dommage, c’est que ces zones fragiles, c’est vraiment souvent vers 2500, 2800, 
donc dans les prairies, des choses comme ça, et nous, souvent on aurait besoin de bivouaquer 
beaucoup plus haut, quoi, à 3000. Dans les cailloux, donc là on ne ferait pas grand-chose. 

Dans ces conditions, l’autorisation de bivouaquer près d’un refuge n’apporte pas grand-chose : 

« autant aller au refuge ! ». Et quand des jeunes ne peuvent pas payer le refuge, il s’agit de trouver un 

endroit acceptable… hors parc. 
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Après, nous, on est sans arrêt en train de regarder la carte et de se dire, tiens, je pourrais 
bivouaquer ici, ce n’est pas dans le parc 

Une autre personne fait même remarquer qu’il n’est pas possible à un propriétaire de bivouaquer 

près de son propre chalet. 

 

L’équipement de nouvelles voies d’escalade a été aussi évoquée, mais ceci concerne l’été et non 

l’hiver. 

 

Et finalement 

Le parc nous dit tout le temps non à tout mais nous, on doit lui donner notre temps et ce, 
de manière bénévole 

Alors le parc a-t-il une attitude trop réglementaire ou pas ?  

D’un autre côté, le parc apporte des avantages que soulignent de nombreuses personnes. 

Il permet d’attirer des touristes par son seul nom, sa renommée et, nombreux sont les 

professionnels qui considèrent qu’il induit des retombées professionnelles et économiques 

positives 

Si j’ai pu faire le boulot de guide ici, je pense que c’est grâce au parc 

Je suis vraiment pour le parc de la Vanoise, mais à 200%, c’est grâce au parc qu’on 
travaille […] pour nous c’est un outil de travail extraordinaire 

Ils estiment qu’il crée aussi un avantage spécifique en termes d’attractivité 

C’est quand même un des plus beaux parcs qu’on ait en France 

Ça peut rajouter peut-être quelque chose, un supplément d’âme à leurs vacances 

La protection globale, l’arrêt du déclin de certaines espèces et la réintroduction sont plébiscitées.  

Le territoire, il est valorisé grâce au parc de la Vanoise parce qu’il amène quand même une 
protection qui n’est pas négligeable. Je pense que, ça, c’est bien. Il valorise le secteur au 

niveau national et international. Ça, c’est un sacré plus pour nous 

S’ils sont là, ce n’est pas pour rien, quoi. Le gypaète, sa réintroduction, c’est quand même 
grâce à ces personnes 

Dans cette optique, l’interdiction de chasser et celle d’y amener des chiens sont considérées comme 

positives par la plupart.  

Et puis, le parc, c’est finalement toute une ambiance exceptionnelle qui en découle. 

On sent qu’on rentre dans le parc […] pour notre boulot, pour monter en refuge, le soir, 
par exemple pour monter au Col de la Vanoise […] on n’entend que les cloches des vaches, 

c’est vraiment une belle réussite de ce côté-là. 
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Un des thèmes qui revient fréquemment est l’extension du domaine skiable limitée par la présence 

du cœur. On rencontre à ce sujet des attitudes assez ambiguës, certains soulignant l’impossibilité 

de discuter la limite alors que d’autres, et même parfois les mêmes, reconnaissent que la présence 

du parc a évité une extension inconsidérée des stations. 

La limite du parc national de la Vanoise, elle contraint vraiment tout le développement du 
domaine skiable, en haut 

Je suis contre de grosses extensions de domaine skiable, parce que je trouve ça aberrant vu 
l’évolution climatique. Mais par contre, à Aussois ils doivent refaire un télésiège, celui de la 

Fournache, ce télésiège, ce serait bien qu’il arrive un peu plus haut parce que, là, ce n’est 
pas du tout agréable de pousser sur les bâtons […] Ce n’est pas une extension de domaine, 

si ça monte de 15m en dessus, 15m en dessous, je ne pense pas que ce soit ça qui 
endommage énormément 

Le gros avantage, ça a été de stopper le développement des stations de ski sur des versants ; 
enfin, notre côté, en tout cas, ça a été vraiment bien mené, donc ça, c’est indéniable 

 

Pour le parapente, un échange a été signalé entre une zone du cœur et une zone située en dehors 

mais sensible pour la faune sauvage, comme cela s’est déjà fait, par exemple dans le parc des Ecrins. 

De même, certains signalent que la garderie les avertit des comptages en cours, y compris hors 

cœur, pour éviter qu’ils volent dans le secteur, alors que d’autres n’ont plus connaissance de cela. 

Cependant, un incident lié à un problème durant le vol qui amène à dépasser un peu la limite peut, 

à tout moment, fragiliser la situation. 

 

L’amalgame entre parc et lois environnementales, phénomène fréquent dans tous les espaces 

protégés, peut aussi amener à lui imputer des actions extérieures perçues comme trop 

réglementaires, voire bureaucratiques. Ainsi, de la bruyère des neiges, plante protégée qui nécessite 

une autorisation de destruction et une compensation pour le tracé d’une nouvelle piste alors qu’elle 

serait localement très répandue. 

Alors, je ne dis pas, au niveau mondial, il n’y en a peut-être pas beaucoup, mais nous, au 
niveau local, il y en a plein et donc le m² qu’on a enlevé, aller le transplanter ailleurs, je ne 
vois pas l’intérêt. […] Là, on n’a pas travaillé pour l’environnement, on a juste travaillé 

pour respecter un texte. 

L’urbanisme est aussi probablement en partie concerné par cette problématique. C’est un point qui 

revient très souvent avec la restauration des chalets d’alpage.  

Je pense que les gens, il y a un truc qu’ils n’aiment pas, c’est quand ils sont chez eux et 
qu’on leur dicte ce qu’ils doivent faire, c’est toujours un peu compliqué et du coup, le parc 

des fois c’est un peu comme ça que c’est ressenti 
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La plupart pensent pourtant qu’il ne faut pas faire n’importe quoi mais regrettent une forme de 

muséification incompatible avec la vie actuelle 

Oui, il faut le faire dans les normes, mais bon, on ne peut pas rester figer dans le temps où 
il y avait de toute petites fenêtres. On a l’impression qu’il faut que rien ne change, que tout 

reste figé, mais est-ce que c’est ça la protection ? 

On n’est plus au moyen-âge où on ne faisait pas de fenêtre parce que tout simplement, ou on 
n’avait pas de vitre ou on ne voulait pas avoir trop de froid 

En termes de paysage, certaines contraintes, sont perçues comme injustifiées et arbitraires 

On va mal comprendre qu’on t’embête parce que tu as mis un parasol sur ton chalet 
d’alpage parce que tu es dans le parc. 

Un acteur, cependant, signale que les contraintes liées à l’urbanisme peuvent être compensées par 

des subventions, par exemple pour réaliser une couverture en lauzes lors d’une réhabilitation. 

 

L’un des aspects le plus problématique est certainement la confiance dans le parc qui reste limitée 

eu égard aux expériences passées. La démarche de concertation pour laquelle cette étude a été 

menée n’y échappe pas : plusieurs personnes se sont inquiétées des suites possibles d’une telle 

enquête. Par le passé, ils ont considéré qu’une enquête avait été menée, non pour analyser la 

situation, mais pour justifier une position préalable du parc. On est, là encore, dans l’héritage du 

passé. 

Je me méfie toujours un peu des enquêtes du parc de la Vanoise, parce qu’elles sont des fois 
à double sens 

Malgré une position claire du parc sur le fait qu’il ne souhaite pas réglementer, c’est bien la crainte 

de nouvelles réglementations qui est évoquée ici. Et la quasi-totalité des personnes interrogées ne 

veut plus de nouvelles réglementations. 

Parce qu’ils veulent s’appuyer sur quelque chose, ils ne veulent pas prendre, eux, la décision 
ferme de dire : c’est comme ça 

Ils peuvent, après, faire de nouveaux interdits  

Mais, comme toujours, et souvent pour les mêmes, la relativisation est de mise, sur ce point comme 

sur les autres. Aujourd’hui les relations ont évolué et le parc a une posture d’ouverture. 

Non mais, parce que, clairement, ce qui est en place, la direction qui est en place 
maintenant, la relation qu'on a avec le parc, les gardes de secteur, est ouverte, tout ça. Voilà 

on discute, mais il y a des fois où, voilà, c'était moins bien 

Ce qui n’empêche pas pour autant une mise en garde sur ce qui est attendu : c’est bien une 

coconstruction, nécessaire mais réelle, et surtout pas de coopération symbolique de type 
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consultation ou même information. Et pour cela, il est indispensable que tous les savoirs soient 

convoqués et pris en compte 

C’est de pouvoir vraiment les écouter (les locaux) et peut-être plus coconstruire des choses 

 

Pour terminer sur les contraintes, bien sûr, toutes ne sont pas perçues comme anormales 

Bon, après, les contraintes sont quand même assez peu… ne pas ramasser les fleurs, etc. Ce 
n’est pas quand même dramatique ! 

Il y a même un avis unique et isolé qui pointe la nécessité de mieux encadrer certains 

comportements 

Le parc devrait mieux encadrer et ne pas laisser les gens faire n’importe quoi. 

 

Mais revoilà une inquiétude pour certains. L’un des avantages du parc, c’est sa faune sauvage que 

ses visiteurs veulent voir. Mais est-ce vraiment une bonne chose ? Là encore, cohabitent des 

remarques positives et négatives qui émanent même, parfois, des mêmes personnes 

Voilà, on a un parc de la Vanoise, mais à part des marmottes obèses à qui on donne des 
gâteaux toute la journée, c’est tout ce qu’il va rester  

Bon, ici à Aussois, les gamins sont ravis. Vous allez les emmener au fond d’Aussois, ils 
vont voir les marmottes à quelques mètres, souvent il y a les jeunes marmottes qui sont là au 

bord, ça c’est hyper sympa, quoi 

 

Un dernier point porte sur le rôle du parc tel qu’il est perçu 

Sur les missions principales qui sont les siennes, même si quelques personnes interrogées ne les 

connaissent pas vraiment, certaines sont une évidence, et la première citée est la protection en cœur 

de parc. La surveillance, l’animation et l’éducation des enfants des écoles, l’aspect scientifique – 

suivis et acquisition de connaissances - sont aussi bien perçus, alors que l’appui à un développement 

local durable n’est pratiquement jamais évoqué. Signalétique et entretien des sentiers ne l’ont été 

que très exceptionnellement. 

Enfin, comme nous l’avons évoqué plus haut, l’urbanisme est un point très controversé. 

 

 

En conclusion, force est de constater que les relations des personnes interrogées avec le parc ont 

donné lieu à des commentaires bien plus abondants que ce que nous pensions. Et leur 

retranscription prend ici une place également plus importante que prévu, mais il est indispensable, 
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dans une démarche de concertation, de prendre en considération un aspect qui, manifestement, 

marque fortement le contexte. 
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7. En guise de conclusion et d’ouverture 

 

Comme nous l’avons vu dans ce document, et sans grande surprise car le phénomène est assez 

habituel, les acteurs interrogés ont redéfini par leurs réponses le territoire pertinent de l’étude, le 

cœur ne leur semblant pas dissociable du secteur global d’Aussois. En effet, la limite du cœur 

n’est clairement identifiée comme effective que lorsqu’une interdiction est posée comme celle du 

bivouac. Elle est par ailleurs beaucoup plus floue, du fait qu’elle ne demande pas une attention 

soutenue, pour des pratiques sportives qui ne sont pas confrontées à des interdictions 

réglementaires qui leur soient spécifiques. 

C’est aussi la complémentarité des espaces qui est ici avancée, le cœur du parc n’étant accessible 

qu’à travers les enveloppes successives du domaine gravitaire de la station, que l’on ait ou non 

recours aux remontées mécaniques. 

On retrouve ainsi, fort à propos, la notion de solidarité écologique entre le cœur et la zone 

optimale d’adhésion, avancée dans la loi de 2006, cette solidarité écologique étant étendue, de fait, 

à une solidarité plus globale incluant les pratiques humaines. 

Cependant, les réponses des acteurs interrogés sont toutes dépendantes de la situation de chacun 

- spatiale comme sociale - et donc de ce qu’il vit et perçoit autour de lui. Ainsi, les diverses 

fréquentations comme les diverses espèces sont perçues différemment, non seulement selon les 

lieux et les périodes, mais aussi selon les activités considérées. 

 

Pour ce qui est des fréquentations, même si la désaisonnalisation de la randonnée à ski est une 

évidence pour tout le monde, son développement brutal doit être relativisé en cœur de parc car il 

concerne plutôt des activités moins engagées et à moins haute altitude. La fréquentation, en cœur 

de parc comme ailleurs, est tributaire d’un certain nombre de facteurs qui agissent en la 

canalisant : itinéraires classiques, difficultés physiques et techniques, dangers objectifs de la 

montagne demandant des compétences spécifiques… En raison de cela, nombreux sont ceux qui 

pensent qu’elle reste limitée en cœur de parc. Enfin, si l’augmentation globale de la fréquentation 

est une réalité que certains essaient d’évaluer et de chiffrer, il faut garder à l’esprit que, dans tous 

les cas, la valeur initiale étant faible, elle reste encore limitée. 

Il faut encore rester vigilant car la dynamique propre aux sports de nature peut toujours induire 

une évolution vers une plus forte dispersion des pratiquants sportifs, les plus expérimentés 
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cherchant à retrouver des lieux sauvages quand la densité augmente sur les sites habituels. Et la 

répétition d’un tel phénomène peut faire craindre, à terme, un investissement trop important de 

l’espace accessible, voire moins accessible par adaptation des techniques. La free randonnée en 

est un bon exemple dans la mesure où c’est une pratique hors-piste mais qui s’est affranchie de la 

limite du domaine gravitaire de la station. 

 

Aussois paraît être un territoire sans grandes tensions. Ni en rapport avec la faune sauvage car il 

n’y a pas d’imputation d’impact aux autres plus qu’à soi-même, ni entre pratiquants de la 

montagne car personne n’a évoqué de conflit d’usage. Ce qui frappe le plus, en ce qui concerne la 

perception du dérangement de la faune, ce sont, à la fois, une forte prise de conscience et une 

responsabilité tout à fait unanime vis-à-vis de celle-ci. Les diverses personnes interrogées 

semblent partager une prise en compte de la faune sauvage, avec la recherche d’un équilibre 

raisonnable entre celle-ci et les activités humaines. Le consensus se fait sur l’attitude de base à 

avoir pour ne pas déranger un animal en ne s’approchant pas trop et en évitant de le suivre s’il est 

dérangé. Mais les acteurs sont, là encore, situés et réagissent aussi chacun en fonction de leur 

position avec, pour une même espèce, des visions divergentes sur les distances à observer ou 

encore sur l’état de sa population ou sa dynamique. 

Enfin, une interrogation non résolue demeure sur l’impact réel d’un éventuel dérangement. 

La certitude qu’existe une habituation, favorable à la cohabitation entre la faune et les activités 

humaines, est partagée par la plupart des personnes interrogées, même si cette habituation ne 

peut encore être réellement définie, ni d’un point de vue pratique, ni d’un point de vue 

scientifique. Cependant, pour quelques assez rares personnes, ce phénomène plutôt favorable 

trouve sa limite dans le statut ambigu d’animaux trop familiers car trop protégés dont la 

marmotte est souvent le stéréotype. 

 

Il existe une réelle demande des professionnels de la montagne, tout à fait légitime pour 

beaucoup d’entre eux, de disposer des informations fiables et localisées sur la faune sauvage que 

posséderait le parc. Et certains souhaiteraient aussi que puisse exister un travail en commun avec 

les agents du parc sur la problématique de la faune sauvage dont le thème le plus évident, dans le 

cadre spécifique de ce document, est certainement celui du dérangement, de l’impact et de 

l’habituation.  
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On ne peut cependant éluder le problème des relations entre les locaux et le parc, qui sont encore 

influencées par le passé. La plupart des personnes interrogées ont une double évaluation du parc, 

négative et empreinte de méfiance car influencée par d’anciennes expériences, et positive sur des 

points plus nombreux que ce que l’on pourrait le croire a priori. La concertation prévue dans ce 

projet pourrait servir de pierre de touche au changement de politique actuel du parc qui est 

pourtant déjà bien perçu par les acteurs, notamment en ce qui concerne sa volonté actuelle de 

dialoguer avec eux. Mais il faut garder en mémoire le prérequis du refus de toute nouvelle 

interdiction qui a souvent été rappelé : il correspond justement à la posture annoncée par le parc 

de ne pas vouloir, ni pouvoir, dans la situation présente, réglementer ces pratiques hivernales. Les 

acteurs attendent de ce fait une réelle concertation et certains mettent aussi en garde contre une 

coopération symbolique dont l’unique fonction serait d’acter des décisions déjà prises en amont. 

La recherche d’équilibre entre les activités humaines et la faune sauvage évoquée ci-dessus 

correspond aux deux missions complémentaires du parc, protection et accueil. Une concertation, 

une coconstruction, ne pouvant se développer qu’avec une exigence réciproque de transparence, 

il semble indispensable de clarifier, ensemble et dès le début, ce que cet équilibre signifierait 

concrètement et ce qu’il induirait comme conséquences au niveau des activités humaines. 

Plusieurs propositions ont été faites sur le comportement adéquat à avoir en présence de la faune 

sauvage : garder une certaine distance (mais laquelle et pour quelle espèce ?), éviter le bruit, ne pas 

porter sur soi de produits trop odorants… Aussi, doit-on seulement chercher à définir des zones 

de quiétude ou travailler également sur le comportement à avoir avec la faune sauvage ? Les deux 

thèmes semblent pertinents et complémentaires. 

 

A l’issue de ce travail et à la lumière d’expériences analogues, quelques pistes de travail peuvent être esquissées ici. 

 

La première étape pourrait être de valider un vocabulaire commun car les termes caractérisant les 

interactions avec la faune sauvage (dérangement, impact, habituation…) sont pour le moins 

ambigus selon la personne qui les emploient. Pour certains, il serait nécessaire également de 

définir ce qu’on entend par « période hivernale », la saison elle-même pouvant ne pas forcément 

correspondre aux pratiques sportives qui ont évolué vers une désaisonnalisation. 
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Il est également important de prendre en compte tous les savoirs, autant sur la fréquentation que 

sur la faune, scientifiques ou pratiques, et de les croiser car les uns comme les autres ne peuvent 

être exhaustifs : une connaissance hybride serait donc plus complète et permettrait de mieux 

progresser ensemble. Pour exemple, lors d’un projet analogue sur le tétras-lyre en Chartreuse, qui 

a connu un réel succès, tous les acteurs concernés ont collaboré à la définition de zones de 

quiétude en tenant compte des enjeux croisés pour les activités hivernales et pour l’oiseau. Une 

fois définies, ces zones ont été portées à connaissance sur les réseaux sociaux et blogs sportifs et 

les professionnels présents ont endossé un rôle d’ambassadeurs de terrain auprès des pratiquants 

rencontrés. Or, on sait depuis longtemps que les consignes portées par les pratiquants sportifs 

eux-mêmes sont beaucoup mieux acceptées et suivies que celles élaborées sans eux, voire contre 

eux. Il est donc important qu’elles bénéficient de relais actifs sur le terrain. 

 

Une remarque importante est encore à faire, en lien avec la dynamique habituelle des sports de 

nature évoquée ci-dessus : une image figée de la situation atteinte au moment du projet peut, à 

terme, se révéler insuffisante car elle ne tiendrait pas compte d’éventuelles augmentations des flux 

induisant un essaimage potentiel des lieux de pratique. De plus, on sait aussi que, pour de 

nouveaux entrants dans un territoire, des décisions qui avaient été largement concertées peuvent 

apparaitre quelques années plus tard comme des règles formelles arbitraires par méconnaissance 

ou oubli du processus. Un observatoire, une forme de mise en commun périodiquement 

actualisée des connaissances, serait donc tout à fait souhaitable pour assurer un équilibre à long 

terme. 

 

L’évocation de ces diverses pistes sera à confronter avec les opinions des participants lors du 

débat prévu durant la future réunion de rendu qui se tiendra lorsque la situation sanitaire le 

permettra. 
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